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TOME II 
 

 
 
 
 
 

Mois de JUILLET 1959 
 
 
 

ORDRE de BATAILLE du BATAILLON 
à la date du 01.07.1959 

 
 

    CCAS – Cantonnement AIN-ABID 
 
 

            DATES 
                 NOMS             GRADES                   de                 FONCTIONS 
       NAISSANCE 
 
 

CHIRON de la CASINIERE Henry Chef de Bataillon 25.06.1914 Chef de Corps 
SCHMITT Jacques Chef de Bataillon 21.07.1919 Cdt. en second 
LELOUP Raoul Chef de Bataillon 16.02.1907  Cdt. Major 
DETOUILLON Robert Capitaine 31.05.1926 Cdt. C.C.A.S 
SCHUTZ Georges Capitaine 25.07.1908 Trésorier 
   (en permission) 
DUBOIS Jacques Capitaine 17.02.1917 Détaché EM 
   (CONSTANTINE) 
CEILLER Robert Lieutenant 08.08.1926 O.R. 
RAYNAUD Jean Lieutenant 11.05.1933 Médecin-Chef 
GRIFFART Philippe Lieutenant 30.11.1919 Adjoint Cdt de Cie 
de LANGHE Jacques S/Lieutenant 05.01.1935 Cdt. PEG 
BURTSCHELL Jean-Louis S/Lieutenant 31.07.1936 Officier Approv. 
GUEUDET Guy S/Lieutenant 03.08.1932 Officier trans. 
RIVES Eloi Adjudant 18.09.1923 Officier matériel 
BLANCHARD Gilbert Adjudant 23.02.1926 Chef section Appui 
 
 

1ère COMPAGNIE  – Cantonnement : HAMMA 
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FUCHS Paul-Aloys Capitaine 24.04.1908 Commandant Cie 
RUFFEL Emile S/Lieutenant 08.11.1933 Adjoint Cdt. de Cie 
PILLORGET François S/Lieutenant 26.11.1933 Chef de section 
HANNOTIN Guy S/Lieutenant 04.12.1934 Chef de section 
LEGALL Joseph Adjudant 23.06.1927 Chef de section 
GILSON Jean Aspirant 15.03.1938 Chef de section 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2ème COMPAGNIE  – Cantonnement AIN-ABID 
 

 
            DATES 
                 NOMS             GRADES                   de                 FONCTIONS 
       NAISSANCE 

 
 
BORG Robert Capitaine 05.09.1925 Cdt. de Cie 
MARTIN Jean-Claude Lieutenant 22.04.1933 Perm. libérable 
LAUGERO René S/Lieutenant 12.11.1936 Adjoint Cdt. de Cie 
BRANCHAT Jean-Pierre S/Lieutenant 05.10.1937 Chef de section 
JUGIEU Bernard S/Lieutenant 23.12.1937 Chef de section 
 
 
 

3ème COMPAGNIE  – Cantonnement Maison du Caïd près de CONSTANTINE 
 

 
L’HERITIER Louis Capitaine 24.08.1914 Cdt. de Cie 
BRALET Jacques Lieutenant 26.02.1931 Adjoint Cdt. de Cie 
MARCHAIS Jacques S/Lieutenant (A) 30.05.1933 Chef de section 
MARTIN Robert S/Lieutenant 22.04.1933 Chef de section  
AOUSTIN Jean-Claude S/Lieutenant 15.01.1937 Chef de section 
GERBER Edouard Adjudant 19.05.1926 Chef de section 
 
 
 

4ème COMPAGNIE  – Cantonnement AIN-ABID 
 

 
ARDOUIN Philippe Lieutenant (A) 16.05.1916 Cdt. de Cie 
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JESTIN Jean S/Lieutenant (SA) 12.07.1935 Chef de section 
PAPON Jean-Claude S/Lieutenant 03.03.1933 Chef de section 
JOUFFROY Alain S/Lieutenant 06.07.1932 Chef de section 
BOISARD Emmanuel Adjudant 13.10.1926 Chef de section 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
01.07.1959 * Le Chef de Bataillon Henry CHIRON de la CASINIERE , commandant le 

Bataillon de Corée, est nommé Lieutenant-Colonel à compter de ce jour. 
 
 * Un accident de jeep se produit sur la route AIN-ABID/OUED-ZENATI, à 5 

km d’AIN-ABID. Le soldat ENOUF est blessé à une jambe 
 
 * Le « Béret Noir » LOHERIC, de la section d’appui, blesse très grièvement le 

Caporal-Chef Jean-Pierre ECREPONT d’une balle dans le ventre en 
manipulant son arme, à AIN-ABID. 

 
 * L’Adjudant BOISARD est muté de la 4ème Cie à la CCAS 
 
02.07.1959 Le commandement organise une opération héliportée dans le djebel SIDI-

DRISS, codée « CIGALE » 
 
 Divers éléments du Bataillon participent à ladite opération dont l’importance et 

le résultat ne sont pas connus. 
 
03.07.1959 * Le Lieutenant CEILLER part en permission. 
 
 * Les Adjudants BLANCHARD et GERBER sont promus adjudants-chefs. Le 

Sergent-Chef CREQUER est nommé adjudant. 
 
 * Participation du Bataillon à l’opération YANKEE 10 qui se déroule dans les 

gorges du KRENEF, à 10 km au nord-ouest de CONSTANTINE. 
 
  L’opération est placée sous les ordres du Lieutenant-Colonel BERTHET, 

commandant le Secteur de CONSTANTINE. 
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  Son objet est de boucler une zone d’insécurité et de procéder à la fouille du 
terrain. 

 
  A l’occasion d’un accrochage, la 1ère Cie est appelée à porter assistance à une 

unité amie. Au cours de cette intervention, les rebelles perdent un tué. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
04.07.1959 * Le Caporal-Chef ECREPONT n’ayant pas survécu à sa blessure accidentelle 

reçue le 1er Juillet précédent, une délégation du Bataillon se rend à 
CONSTANTINE. Elle comprend une douzaine de membres de la section 
d’appui, pour rendre les honneurs, six soldats de la CCAS pour porter la 
bière et les soldats CARBON et LEROY pour présenter les gerbes. Le 
cercueil est transféré de la chapelle de l’hôpital LAVERAN au cimetière de 
CONSTANTINE, où le Chef de corps prononcera des paroles émouvantes. 
Les camarades d’ECREPONT, et notamment le Caporal-Chef FUENTES qui 
l’avait connu en INDOCHINE, auront du mal à retenir leurs larmes. 

 
 * Le PC de l’Etat-Major de la 14ème D.I. demande l’intervention en urgence 

d’une compagnie du Bataillon. 
 
  La 4ème Cie, commandée par le Lieutenant ARDOUIN, rejoint donc le 

KROUB pour être engagée dans la région de GUETTAR-EL-AIECH, bourg 
situé à une vingtaine de km au sud de CONSTANTINE. Débarquée à la 
mechta OUED-SA, elle entame un ratissage vers le nord. 

 
  A 17 h. 30, la compagnie accroche un groupe rebelle sur la cote 795, à 

proximité de la piste reliant TELERGMA au KROUB, via OUED-SEGUIN. 
Les HLL se révèlent déterminés et efficaces, l’aviation de chasse doit 
intervenir pour appuyer les troupes au sol. 

 
  La section commandée par le Sous-Lieutenant Alain JOUFFROY est au 

cœur de l’action et il faudra attendre que le chef des rebelles soit abattu pour 
que la combativité de ces derniers diminue. 

 
  Au cours de l’accrochage, le Caporal Michel PARTHENAY est tué, le soldat 

MEKRI, F.S.N.A. reçoit une balle dans la cuisse, et c’est en tentant de lui 
porter secours que le Sous-Lieutenant JOUFFROY est grièvement blessé 
d’une balle dans le ventre. Lorsqu’il peut être mis à l’abri des tirs ennemis, le 
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soldat MEKRI fait l’objet d’une évacuation sanitaire. Mais, ayant perdu 
beaucoup de sang, il succombe pendant celle-ci. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
04.07.1959 (suite) 
 
  Cinq rebelles sont abattus et trois armes saisies : un PM BERRETA, un fusil 

anglais 303, un fusil de chasse (1) 
 
  Le nom du Caporal PARTHENAY sera donné au bordj de BOU-NOUARA, 

situé sur la RN 20 « CONSTANTINE/SOUK AHRAS » à 15 km à l’ouest 
d’AIN-ABID et tenu par des Bérets Noirs de la 4ème Cie (qui deviendra fin 
1960 : la « Compagnie portée »). 

 
  Le nom du soldat MEKRI, tombé au champ d’honneur, ne figure pas au 

« Livre d’or » du Bataillon, mais il n’est pas impossible qu’il ait appartenu à 
un détachement de supplétifs engagés le même jour à côté des Bérets Noirs 
de la 4ème Cie. 

 
  Le Sous-Lieutenant JOUFFROY est évacué vers l’hôpital LAVERAN à 

CONSTANTINE où il séjournera une quinzaine de jours. Sa blessure est 
grave : la plèvre est touchée, il subira une amputation de deux côtes et d’une 
partie du foie. Puis, il sera transféré en France, à l’hôpital PERCY à 
CLAMART, pour y recevoir un complément de soins. Après ceux-ci, il 
pourra poursuivre ultérieurement sa convalescence. 

 
  Anecdote : 
  L’information de la famille du Sous-Lieutenant JOUFFROY, par 

l’administration militaire, en ce qui concerne la blessure qu’il a reçue, n’est 
pas précisément un modèle du genre : 

   
  Blessé, mais conscient, il avait écrit à sa famille et à un camarade, ancien 

élève officier de réserve de CHERCHELL, comme lui, pour les informer de 
son sort présent. Madame JOUFFROY-mère, qui n’avait pas reçu la lettre de 
son fils, a rencontré par hasard quelques jours plus tard sur un marché de 
DIJON, où elle faisait des courses, une amie, tante du camarade de 
CHERCHELL qui lui demande comment se portait son fils Alain, blessé et 
hospitalisé à CONSTANTINE. On peut imaginer les angoisses des parents 
du Sous-Lieutenant JOUFFROY, à l’époque non informés, jusqu’à ce qu’ils 
aient pu obtenir –à leur initiative- quelques informations sur l’état de santé de 
leur fils et la gravité de ses blessures. 
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_________________________________________________________________________ 
 
(1) La « Dépêche de CONSTANTINE » publiera sous le titre collectif « une bande 
d’incendiaires anéantie dans la région du KROUB » un compte rendu de cette opération : 
« Toujours dans la zone nord Constantinois, à 5 km au sud-ouest d’AIN-SMARA, une 
opération montée sur renseignements a permis aux forces de l’ordre d’abattre quatre rebelles 
et de faire cinq prisonniers. L’armement récupéré comprend huit fusils de guerre et un fusil de 
chasse … » 
 
Comme souvent, le résultat de l’opération annoncé par le journal ne correspond pas à celui 
relevé par le Bataillon (pertes rebelles, armes saisies). Par ailleurs, nos pertes ne sont pas 
évoquées. 
 
 
 
 
 
 
 
 
04.07.1959 (suite) 
 
  Le Sous-Lieutenant JOUFFROY, bien que dégagé d’obligations militaires, 

sera d’ailleurs invité le 13 Octobre suivant à participer aux festivités de 
« CEVECOEUR 1959 » à AIN-ABID, où il se rendra effectivement. 

 
05.07.1959 * Le Capitaine DETOUILLON part en permission exceptionnelle. 
 
  Il est remplacé, provisoirement, dans sa fonction d’officier opérationnel 

adjoint : par le Capitaine BORG et, dans sa fonction de commandant de la 
CCAS : par le Lieutenant GRIFFART. 

 
 * Les tireurs d’élite du Bataillon partent en permission d’une journée pour 

PHILIPPEVILLE, sous la responsabilité du Sous-Lieutenant BRANCHAT. 
l’Aspirant-médecin REVERDY détaché de la SAS d’AIN-ABID les 
accompagne. 

 
  Près de la Place du Cap Jeanne d’Arc, à l’est de PHILIPPEVILLE, le GMC 

du Bataillon qui les transporte entre en collision avec un véhicule léger 
occupé par cinq militaires permissionnaires. 

 
  Les deux véhicules sont hors d’usage. 
 
06.07.1959 Participation du Bataillon à l’opération YANKEE II aux ordres du Colonel de 

la CASINIERE dans la région du djebel KARKARA. 
 
 Son objet est d’attaquer et détruire un groupe de huit rebelles ravitailleurs 

signalé. 
 
 Le départ est fixé à 3 h. du matin et le convoi stoppe à HAMMA-PLAISANCE 

pour attendre le lever du jour. 
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 Le ratissage, effectué par les 1ère et 2ème Cies, se réalise sur des terrains 

récemment incendiés. Aucun contact avec les rebelles ne peut être pris. 
 
 L’opération est démontée en fin d’après-midi, les véhicules de retour attendant 

nos soldats à proximité de ROUFFACH. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
08.07.1959 * Obsèques à CONSTANTINE du Caporal PARTHENAY et du soldat 

MEKRI. 
 
 * Le Bataillon change de statut et est affecté en réserve de corps d’armée à la 

disposition du corps d’armée de CONSTANTINE. 
 
09.07.1959 Participation du Bataillon à l’opération YANKEE 12, aux ordres du 

Lieutenant-Colonel commandant le quartier de CONDE-SMENDOU. 
 
 Son but est la recherche et la destruction d’une « ferka » rebelle localisée aux 

environs du douar BABA-ALI, au sud-ouest d’EL-MALAH. 
 
 Le terrain est ratissé et fouillé, mais le gros des HLL recherchés ne peut être 

accroché. 
 
 Néanmoins, nos adversaires perdent deux tués dans l’affaire. 
 
10.07.1959 (1) 
 * Le Capitaine DETOUILLON rentre de permission. En conséquence, le 

Capitaine BORG qui le remplaçait en son absence reprend le commandement 
de la 2ème Cie. 

 
 * Le Colonel de SEZE appelle de PARIS le Colonel de la CASINIERE pour 

prendre des nouvelles du Sous-Lieutenant blessé Alain JOUFFROY. 
 
  Le Chef de corps, à l’occasion d’un déplacement vers le PC/secteur de 

CONSTANTINE au Camp FRAY, en vue de la préparation des cérémonies 
du 14 Juillet, rend visite à l’hôpital LAVERAN au dit Sous-Lieutenant 
JOUFFROY. 

 
 * Une patrouille de scout-cars de la CCAS intervient dans la région de l’oued 

MERACHA. Des éléments de la 4ème Cie l’accompagnent. Le Lieutenant 
ARDOUIN qui les commande fait ouvrir le feu sur des fuyards. 

 



 8

  D’après les renseignements recueillis postérieurement, les chefs HLL 
AOUANE et RABAH, ainsi que trois de leurs hommes, auraient été blessés 
dans l’affaire. 

 
 
 
(1) A partir de cette date, il est possible de disposer d’une partie des carnets annotés par le 
Colonel de la CASINIERE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
11.07.1959 * Le Capitaine FUCHS part en permission. Le Sous-Lieutenant RUFFEL 

prend, provisoirement, le commandement de la 1ère Cie. 
 
 * Le Général français VALLUY et le Général allemand SPEIDEL sont 

accueillis à AIN-ABID par le Chef de corps et inspectent les installations du 
Bataillon. 

 
 * Un renfort de cinquante neuf recrues est affecté au Bataillon dans le cadre du 

plan : NEMOURS 3/1959. 
 
 * L’Aspirant SEJOURNE arrive au Bataillon. Il est affecté à la 4ème Cie. 
 
 * Un coup de main de la 4ème Cie, aux environs d’AIN-ABID, entraîne la mort 

de quatre rebelles. 
 
 * Le Bataillon reçoit un message radio d’alerte : le lieu d’intervention prévu est 

PHILIPPEVILLE où vont se dérouler des élections. 
 
  La codification habituelle des « alertes » est la suivante : 
 

· ARLETTE : le préavis est de six heures 
· MARIE      : il faut prévoir une intervention à tel endroit, pour telle 

           heure 
· ROSE       : fin de l’alerte. 

 
12.07.1959 L’alerte-élections est levée à 18 h.  
 
13.07.1959 * Le Bataillon s’entraîne à un exercice de défilé. 
 
 * Un accident de voiture se produit sur la route d’AIN-ABID à MONTCALM, 

à 7 km d’AIN-ABID. Le Caporal-Chef STRAUB, de la section scout-cars de 
la CCAS, est grièvement blessé. 
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 * Les rebelles incendient des champs de blé. Une patrouille de scout-cars est 
envoyée sur les lieux. 

 
14.07.1959 Les 2ème et 3ème compagnies défilent à CONSTANTINE. 
 La sécurité en ville est assurée par les 1er et 4ème compagnies. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
15.07.1959 * Les libérables de la classe 57-I-B sont conduits à CONSTANTINE en vue de 

passer la visite-radio habituelle. 
 
 * Au camp FRAY, le Colonel de la CASINIERE présente au Général 

JANNOT, au cours d’une revue, les nouvelles recrues du plan NEMOURS 3. 
Le Chef de corps ayant fait remarquer au général que trente des cinquante 
neuf arrivants sont inaptes ou peu aptes aux activités opérationnelles, il est 
prévu qu’une liste des inaptes soit adressée au Commandant AUBIN à 
CONSTANTINE. 

 
 * A la demande du Chef de la SAS d’AIN-ABID, le Capitaine BOULZE, un 

élément de la CCAS et le Peloton d’Elèves-gradés, commandé par le Sous-
Lieutenant de LANGHE réalisent un coup de main dans les environs 
immédiats de la ville. 

 
16.07.1959 Plusieurs patrouilles de « Bérets Noirs » interviennent dans le bled avoisinant 

AIN-ABID, en vue de la protection des récoltes. 
 
17.07.1959 Le Chef de corps participe en début de matinée à un briefing au P.C./Division à 

CONSTANTINE, en vue de la préparation d’une opération. 
 
 Cette dernière débutera le lendemain, dans la région d’AIN-KERMA, avec des 

éléments de ce quartier aux ordres du Commandant VENER. 
 
 Un briefing interne au Bataillon intervient à 16 h. 30, à AIN-ABID. 
 
18.07.1959 Le Bataillon est engagé à AIN-KERMA, en liaison avec plusieurs unités-amies 

dont les noms de code-radio sont : BOTTE, BOUDEUR, BOUTONNER, 
BOULANGE. La durée prévisible de l’opération est, en principe, une journée. 

 
 L’adversaire serait une bande rebelle d’une quarantaine d’hommes. 
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 Le résultat n’est pas connu. 
 
19.07.1959 Le Chef de corps est convoqué à CONSTANTINE à un briefing, à 8 h. au 

PC/Division. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
20.07.1959 L’opération prévue, codée « YANKEE 13 » se développe dans la région du 

douar BABA-ALI, aux ordres du Colonel DUMONT, commandant le secteur 
de CONSTANTINE.  

 
 Sont engagés aux côtés du Bataillon : des éléments du 21ème Spahis, de la 

compagnie de circulation routière « C.C.R. », des groupes mobiles de sécurité 
et la section « grottes » du 63ème Régiment du Génie. 

 
 L’objet est d’accrocher un important parti rebelle pouvant être composé de 

trois ferkas, soit environ cent hommes, signalé dans la région. 
 
 Le compte rendu du J.M.O. du Bataillon donne les précisions suivantes : 
 
 Au cours de sa progression le long de la falaise sud du djebel EL MALAH, la 

2ème Cie fait un prisonnier qui fournit des renseignements, à la lumière 
desquels elle cerne une grotte très profonde. Un accrochage brutal se produit. 
A midi, sept rebelles se sont rendus, mais il reste dans la grotte le chef du 
groupe et son adjoint, armés. 

 
 A 16 H. 45 le Sous-Lieutenant LAUGERO descend dans la grotte. Des coups 

de feu sont entendus de l’extérieur. Le Sous-Lieutenant, blessé, ne peut ni se 
manifester, ni ressortir. Le Sous-Lieutenant BRANCHAT entre dans la grotte 
pour secourir son camarade, mais il est blessé à son tour (une première fois au 
poignet). 

 
 Ayant réussi à s’extraire péniblement par une faille latérale, le Sous-Lieutenant 

LAUGERO atteint au bassin et au visage est évacué par hélicoptère. Le Sous-
Lieutenant BRANCHAT peut enfin être sorti de la grotte. Il est grièvement 
blessé au poignet, au thorax et à l’épaule. Il est évacué par une deuxième 
rotation de l’hélicoptère. 

 
 La 1ère Cie s’installe sur le djebel ZOUAOUI pour un bivouac de nuit. 
 
21.07.1959 * L’opération « YANKEE 13 » se poursuit. 
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 Au retour du jour, les fouilles des grottes et de la falaise reprennent. Il est 

procédé à la destruction des grottes par explosifs. 
 
 Nos pertes s’élèvent à : deux officiers blessés, leurs P.A. n’ayant pas été 

retrouvés. 
 
 Les rebelles perdent neuf tués et sept prisonniers, dont certains sont blessés, 

huit armes avec leurs munitions (quatre Mauser, un fusil 303, deux fusils de 
chasse, un Lebel modèle 86-93) et des documents sont saisis. 

 
 
 
 
 
 
 
 
21.07.1959 (suite) 
 
 Le Capitaine BORG présent sur les lieux de l’action confirme, dans une 

correspondance privée ultérieure, les faits dans ces termes : 
 
 « LAUGERO et BRANCHAT ont été blessés hier dans la région d’EL-MALAH, 

à 200 m du lieu où JUGIEU s’est fait blesser le 20 Mai, il y a exactement deux 
mois. Voici comment çà s’est passé : vers 7 h. 30, en fouillant les grottes, la 
Section BRANCHAT capturait un premier rebelle qui indiquait la présence 
d’une quinzaine de fells plus au fond. Alertée, la section « grottes » gazait la 
galerie d’où sortirent huit rebelles avec six armes. 

 
 L’interrogatoire des rebelles indiquait que le chef de section et son adjoint en 

armes étaient encore camouflés dans un boyau latéral. LAUGERO d’abord, 
puis BRANCHAT avec une équipe et des sapeurs retournèrent au fond. 
LAUGERO devait découvrir les fells qui tirèrent sur lui et le blessèrent. Ne 
l’entendant plus, BRANCHAT alla à son secours avec quelques volontaires, 
mais il fut lui-même blessé. Des « suspects » furent introduits dans la galerie 
avec mission d’encorder les deux blessés : ils furent également flingués. Enfin 
LAUGERO qui, désarmé, avait fait le mort pour ne pas être achevé, put 
s’enfuir en rampant et aboutit à une issue latérale située à une trentaine de 
mètres et d’où on put le dégager à grand peine. Quant à BRANCHAT, qui 
avait été blessé une deuxième fois, il put enfin être encordé et tiré du trou, non 
sans qu’il se fasse flinguer une troisième fois au passage. 

 
 Ils furent immédiatement évacués par ventilateur. BRANCHAT est touché au 

poignet droit, poumon gauche, épaule droite. LAUGERO est touché au ventre 
et a reçu des éclats de pierre dans un œil qui semble en très mauvais état, mais 
les toubibs ont bon espoir de sauver nos deux camarades. 

 
 Quant à la grotte, nous l’avons -en désespoir de cause- gazée à mort et fait 

sauter avec 100 kg. de T.N.T. 
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 Le Bataillon a reçu les félicitations officielles du Général JANNOT, mais je 
trouve que c’est un succès cher payé ». 

 
 Jean-Pierre BRANCHAT confiera quelques mois plus tard, à un camarade, 

Ancien du Bataillon rencontré en métropole, que le moment le plus difficile de 
son évacuation avait été celui où -désarmé et blessé- il était hissé de l’extérieur 
tout en étant protégé par un de ses hommes. Ce dernier lui-même attaché au 
bout d’une corde, suspendu dans le vide à l’intérieur de la grotte et armé de son 
PM, cherchait à empêcher et à gêner le tir du rebelle survivant se trouvant au 
fond de la grotte. 
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21.07.1959 (suite) 
 
 Dans son n° 20 de Juin 1986, le « PITON » publiera, à partir de documents et 

d’informations provenant du Lieutenant-Colonel de la CASINIERE, l’article 
ci-après : 

 
 « Vous pourrez lire ci-après le récit du combat au cours duquel les Sous-

Lieutenants LAUGERO et BRANCHAT de la 2ème Cie du Bataillon de Corée se 
sont signalés par leur audace et un courage tenant à l’héroïsme. 

 
 Très grièvement blessés au cours de l’action, ces deux jeunes officiers de 

réserve ont vu leur fait d’armes justement récompensé par l’attribution de la 
Croix de Chevalier de la Légion d’Honneur et de la Croix de la Valeur 
militaire avec Palmes. 

 
 Le Sous-Lieutenant LAUGERO, du contingent 1957/2/B, E.O.R. de la 

Promotion 802 de l’E.A.I. de SAINT-MAIXENT, était déjà titulaire de deux 
citations. 

 
 Le Sous-Lieutenant BRANCHAT, du même contingent E.O.R. de 

CHERCHELL, avait déjà été cité une fois. 
 

-=-=-=-=-=-=- 
 
 

        Compte rendu officiel de l’accrochage du 20 Juillet 1959 
 

1.- Emplacement : * Douar BABA ALI, 3 km sud-ouest 
      d’EL-MALAH Secteur de Constantine 

 
 2.- Unités participantes: : * Bataillon de Corée 
    * Eléments du Secteur de Constantine 
    * Section grotte de la zone nord Constantinois 
    * Un piper 
 
 3.- Pertes amies : * 2 officiers grièvement blessés au Bataillon 

  * 2 P.A. modèle 50 perdus au fond d’une grotte 
        (totalement détruite à l’issue de l’opération) 
 

 4.- Pertes rebelles : * 3 tués 
   * 7 prisonniers 
   * 8 fusils saisis (6 fusils de guerre, 2 fusils de  
       chasse 
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 21.07.1959 ( suite) 
 
 5.- Circonstances de l’action 
 

Le 20 Juillet 1959, le Bataillon de Corée a reçu la mission de fouiller la 
barrière rocheuse située au sud du douar BABA ALI dans la région d’EL-
MALAH, divers éléments du Secteur de CONSTANTINE assurant le bouclage 
à son profit. 
 
Vers 8 h. 15, la 2ème Cie commandée par le Capitaine BORG fouille les falaises 
de la cote 1004 à un km de la mechta BOUALSA. 
 
Les éclaireurs de la 2ème Section, commandée par le Sous-Lieutenant 
BRANCHAT, et parmi eux le Caporal DUTERDE, progressent lentement 
parmi les roches éboulées lorsqu’ils relèvent des traces de passage récent. 
SOROKA et JOACHIM s’engagent dans une faille étroite , abattent trois 
murettes successives qui obstruent le boyau et sont alors accueillis par une 
explosion de grenade. Après avoir riposté, ils capturent un prisonnier blessé 
qui reconnaît faire partie d’une bande d’une dizaine de rebelles armés, 
dissimulés dans la grotte. 
 
 
La « section grotte » de la zone nord-Constantinois est alors demandée et à 11 
h. les reconnaissances commencent en vue de traiter la grotte aux 
« lacrymogènes ». 
 
Entre 11 h. 50 et 13 h. 30, huit rebelles et six armes (quatre fusils de guerre et 
deux fusils de chasse) sont sortis de la grotte. Interrogés, les hors la loi 
révèlent que le chef de groupe et son adjoint, armés de Mauser, ont refusé de 
se rendre, et sont restés camouflés dans la grotte. 
 
Vers 16 h. 45, après avoir entendu des gémissements provenant du fond de la 
grotte, le Capitaine BORG donne l’ordre au Sous-Lieutenant LAUGERO 
(accompagné  d’un Aspirant du Génie et du soldat CALDERON, interprète) 
d’en effectuer la fouille sur les indications d’un prisonnier. 
 
Vers 17 h. 10, on entend un échange confus de coups de feu au fond de la 
grotte. Les soldats MEKKIOUI et PENAS rendent compte qu’ils n’aperçoivent 
plus le Sous-Lieutenant LAUGERO et que celui-ci ne répond plus. L’Aspirant 
du Génie et le soldat CALDERON confirment ce renseignement. 
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21.07.1959 (suite) 
 
 Aussitôt, le Sous-Lieutenant BRANCHAT, qui se tenait à l’ouverture de la 

grotte avec le Capitaine BORG et le Médecin-Lieutenant RAYNAUD, descend 
à son tour pour tenter de retrouver son camarade. Les rebelles ouvrent le feu 
sur lui. Il appelle LAUGERO qui ne répond toujours pas et tente à plusieurs 
reprises de s’approcher de son emplacement présumé. Il est blessé une 
première fois au poignet, puis une seconde à la poitrine et perd son sang en 
abondance. 

 
 Le Médecin-Lieutenant RAYNAUD tente de descendre dans la grotte pour le 

soigner. Les rebelles tirent toujours, le soldat PENAS protège nos mouvements 
par des tirs de P.M. 

 
 Entre temps, des bruits suspects sont perçus à une vingtaine de mètres plus bas 

par des hommes armés qui gardent les issues et aperçoivent la main du Sous-
Lieutenant LAUGERO sortant d’une faille du rocher. Les travaux de 
déblaiement sont aussitôt entrepris. LAUGERO, dégagé et soigné par un 
infirmier (le médecin étant dans la grotte), est aussitôt évacué par hélicoptère. 
Il est blessé à la face, aux thorax et au ventre et a laissé échapper son P.A. 
dans la grotte. Surpris par les rebelles et son P.A. s’étant enrayé, il a été 
blessé alors qu’il progressait dans un boyau latéral, sa lampe de poche s’étant 
accidentellement allumée. Il a rampé pendant de longs mètres dans un boyau 
extrêmement étroit, malgré les violentes douleurs que provoquent ses 
blessures. Evacuation à 18 heures. 

 
 Vers 18 h. 15, le Sous-Lieutenant BRANCHAT est hissé au bout d’une corde 

par le Médecin-Lieutenant RAYNAUD et le soldat MEKKIOUI, aidés du 
Sergent DUTERDE et du Capitaine BORG. Malgré les efforts du soldat 
PENAS qui protège son évacuation, il est touché une troisième fois à l’épaule 
droite pendant son ascension. Le Médecin-Lieutenant RAYNAUD le soigne et 
l’hélicoptère l’évacue à 18 h. 30 

 
 A 18 h. 30, les dispositions sont prises pour regrouper le personnel et faire 

sauter la grotte. La destruction par la Section grotte a lieu à 18 h. 40. Une très 
forte charge d’explosif (100 kg) provoque l’éboulement total des rochers. 

 
 A 19 h., les unités se replient vers EL-MALAH, point de regroupement, et 

l’opération est démontée pour être reportée dans la région du djebel 
ZOUAOUI. » 

 
 
 
 



 17

 
 
 
 
 
 
21.07.1959 ( suite) 
 
 * L’Aspirant Bernard JUGIEU, cité à l’ordre du Corps d’armée, reçoit la 

Valeur militaire avec étoile de vermeil. 
 
 
 * Information générale 
 
  L’opération « JUMELLES » débute dans le cadre du plan du Général en chef 

CHALLE, en KABYLIE. 
 
 Le Général a installé son PC « ARTOIS » dans la forêt de l’AKFADOU. Des 

effectifs de troupe très importants attaquent les bases rebelles, précisément 
dans le massif de l’AKFADOU, dans la région de TIZI-OUZOU et de la 
vallée de la SOUMMAM. 

 
 De nombreux camions ont amené des troupes du Constantinois et un 

véritable pont aérien a été établi entre le dispositif « JUMELLES » et 
ALGER et CONSTANTINE. 

 
22.07.1959 * L’aumônier de la 14ème D.I., le père de la SALLE rend visite au Bataillon à 

AIN-ABID. 
 
 * La 3ème Cie se rend au sous-quartier de ROUFFACH en vue de la 

récupération d’un important stock de blé. 
 
 * Le Sous-Lieutenant JESTIN est muté de la 1ère Cie à la 2ème Cie. 
 
 * Le Sous-Lieutenant MARCHAIS rentre de permission. 
 
 * Des incendies de récoltes étant signalés, le Bataillon détache des patrouilles 

pour tenter de prévenir l’extension de ces actions rebelles. 
 
24.07.1959 Le Chef de Corps participe à un briefing à 8 h. 30 au PC/Secteur de 

CONSTANTINE en présence du Général MARGUET. 
 
 Une opération est prévue dans la région de SAINT-ANTOINE, bourg situé sur 

la RN 43 à 3 km au sud de PHILIPPEVILLE. 
 
  Sont engagées les 1ère, 2ème et 4ème compagnies du Bataillon dont la mise en 

place doit être effective le même jour à 19 h., dans la zone : SIDI-ZERGOUR, 
TEMAR et ferme TRIBOULET. Nos soldats doivent bivouaquer sur place. 
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25.07.1959 L’opération de ratissage commence à la levée du jour à partir des bases 

occupées la veille. Elle ne donne pas de résultat. Un Béret Noir de la 2ème Cie, 
blessé accidentellement, est évacué. L’opération est démontée dans l’après-
midi, nos soldats sont transportés par camion jusqu’à SIDI-MESRICH où, 
arrivés à 18 h. 30, ils s’installent pour bivouaquer à l’entrée du bourg. Dans un 
champ de pastèques, voisin, les soldats prélèvent de quoi se rafraîchir.  

 
26.07.1959 L’opération est reprise à partir de 8 h. en direction de TAMALOUS et de 

DOKNA. La mer est aperçue à 5 km environ. L’oued TIRICENE est atteint à 
12 h. et sa vallée est fouillée. Pas plus que la veille, l’accrochage recherché 
avec les rebelles ne se produit pas et l’opération est démontée à 18 h. Le 
convoi de camions, formé à DOKNA à 20 h. 30, est de retour à AIN-ABID à 
01 h.00 

 
27.07.1959 * Les libérables de la classe 57-I-B quittent le Bataillon. 
 
 * Le Sergent ROBILLON de la 4ème Cie, manipule un engin explosif saisi en 

opération. Ce dernier explose et le blesse, nécessitant son évacuation par 
scout-car. 

 
 * Souvenirs : 
 
  A l’occasion d’une discussion au mess d’AIN-ABID, relative aux actions 

terroristes dont sont victimes les civils en ALGERIE, un officier évoque un 
souvenir sur le sujet : 

 
  Un camarade de SAINT-CYR, rencontré fortuitement à ALGER en Août 

1955 à qui il disait son espoir que les évènements d’ALGERIE ne 
conduiraient pas à une issue aussi désastreuse qu’en INDOCHINE, lui avait 
dit après un temps de réflexion : 

 
  « Au début, je l’ai cru comme toi, mais je sens venir des craquements 

importants. Pour exemple, dans les AURES au cours d’une action de mon 
régiment de la Légion, nous avons intercepté un jeune Algérien, porteur 
d’une carte d’étudiant en Sorbonne. Comme on lui faisait remarquer qu’il 
s’était aventuré dans des endroits très dangereux, il répondit avec 
arrogance : 

 
  « Que croyez-vous ? Je suis ici volontairement avec quelques autres. Nous 

sommes venus pour vous chasser d’ALGERIE » 
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27.07.1959 (suite) 
 
  On lui fit remarquer que lui et ses copains formaient un clan ultra-

minoritaire. Il répondit alors : 
 
  « Bien sûr, le sentiment national algérien n’existe pas encore, mais nous 

allons le faire naître dans un bain de sang. Nous allons commettre des 
exactions de plus en plus poussées pour provoquer vos représailles. Les 
éléments francophiles seront éliminés les uns après les autres et l’opinion 
publique finira, de gré ou de force, par basculer de notre côté. Nous sommes 
d’ailleurs déjà assurés du soutien de l’étranger et de divers appuis à PARIS 
même ». 

 
  Le Légionnaire, auteur de la confidence, devait être tué au combat dans les 

AURES peu de temps après, mais les sinistres propos qu’il avait rapportés 
devaient trouver une application sans tarder. 

 
  L’Officier du Bataillon a poursuivi : 
 
  « Alors que les violences contre la population se multipliaient au cours du 

3ème trimestre 1955, le Bataillon eût à intervenir dans l’est-Algérois et, à 
cette occasion, il fut confronté à une véritable vision d’horreur : dans une 
ferme isolée, entourée par les cadavres du bétail abattu sur lesquels 
tourbillonnaient d’énormes essaims de mouches, nous découvrîmes les corps 
des quatre fermiers : deux hommes égorgés et émasculés, une femme 
enceinte éventrée, le fœtus posé sur son visage, une autre femme assassinée 
avec la même sauvagerie. 

 
  Il a été difficile pour l’encadrement du détachement de calmer, et même de 

désarmer certains Bérets Noirs, rendus fous par une telle vision d’horreur. 
 
  Ces évènements illustrent bien une volonté purement politique, froidement 

concoctée et appliquée au profit d’un terrorisme revêtu d’oripeaux religieux 
(1). 

 
  Le jours de cet épouvantable constat, nous n’avons d’ailleurs pas pu nous 

affronter aux terroristes rebelles. 
 
 
 
 
(1) Les actions du 5ème Bureau de l’Armée, chargé de la « guerre psychologique » et de contrer 
la « guerre subversive » n’ont pas été à la mesure de la détermination cynique des rebelles 
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28.07.1959 * Le Chef de Corps participe à une réunion à CONSTANTINE, en présence du 

Général GANDOET, du Colonel du CORAIL et du Commandant 
TRIMONDEAU. 

 
 * Les 2ème et 4ème Cies interviennent dans les environs de la ferme du Caïd, en 

banlieue de CONSTANTINE, pour lutter contre des incendies. 
 
29.07.1959 Le Sergent-Chef MOGNOLLE qui faisait fonction d’adjudant de Cie à la 1ère 

Cie, quitte le Bataillon pour rejoindre son nouveau poste à l’Ecole militaire 
inter-armes de CHERCHELL. 

 
30.07.1959 * L’Aspirant GILSON, muté de la 1ère Cie à la 2ème Cie, rejoint son nouveau 

poste à AIN-ABID. 
 
 * Les Sous-Lieutenants LAUGERO et BRANCHAT, hospitalisés à l’Hôpital 

militaire LAVERAN à CONSTANTINE, sont faits chevaliers de la Légion 
d’honneur et sont décorés par le Général GANDOET en personne, en 
présence du Colonel de la CASINIERE. 

 
 * Un briefing a lieu au PC/Division à 11 h. 30, auquel assiste le Chef de Corps. 
 
31.07.1959 * Le Capitaine SCHUTZ, parti en permission, est de retour. 
 
 * Le Général GANDOET est invité à déjeuner à AIN-ABID par le Chef de 

Corps. Les commandants de compagnies du Bataillon participent au repas. 
 
 * Anecdote : 
 
  Le PITON n° 32, du mois de Septembre 1992, publie le souvenir suivant du 

Sergent-Chef JOURNET, datant (probablement) du mois de Juillet 1959 : 
 
  « Un dimanche à SIDI-MABROUCK, en banlieue sud de CONSTANTINE, 

nous nous arrêtons devant un bistro. Il ne pleuvait pas encore, mais le temps 
était incertain. Le conducteur a un moment d’hésitation avant d’entrer et dit 
à haute voix : « je laisse mon plastique dans le coffre de la traction ». Nous 
retrouvons à l’intérieur des Bérets Noirs de la 3ème Cie, stationnée à la ferme 
du Caïd. 

  A peine un quart d’heure plus tard, et dans un brouhaha inattendu, nous 
entendons l’ordre « les mains en l’air ». 

  Capitaine L’HERITIER en tête, nous nous sommes exécutés. Un peloton de 
gendarmes mobiles venait de cerner le café suite à une dénonciation du 
marchand de brochettes, installé dehors près de l’entrée, qui ne comprenant 
pas bien les subtilités de la langue française, avait confondu imperméable 
(en plastique) et explosif de la même appellation ». 
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     Mois d’AOUT 1959 
 
 
01.08.1959 * Les Sous-Lieutenants de LANGHE et Emile RUFFEL sont nommés 

« Lieutenants 2 galons » à compter de ce jour. 
 
  Comme c’est l’habitude, chacun d’eux invite ses camarades à un « pot » de 

compagnie, le premier à 11 h. 15, le second à 14 h. 30 
 
 * Le Lieutenant René TEINTURIER est muté de la 2ème à la 3ème Cie. 
 
 * Le Bataillon est engagé dans une opération se déroulant dans la région du 

douar BABA-ALI. 
 
  La mise en route du convoi a lieu à 15 h. 
 
  Son objet est la recherche, l’interception et la destruction d’une « ferka » 

rebelle forte d’une trentaine d’hommes. 
 
  D’autres unités-amies, ayant pour code « BOUVILLON » « BOULANGE » 

et « CHAPELLE » y participent. 
 
  Le briefing, au cours duquel les rôles sont définis, a lieu à HAMMA. A son 

issue, les opérations de ratissage débutent. 
 
  La manœuvre est organisée autour du concept suivant : 
 
  Après le ratissage diurne, le Bataillon se retire, phares allumés en laissant sur 

le terrain, aussi discrètement que possible, des sections qui auront pour 
mission de tendre des embuscades nocturnes. 

 
  Les éléments du Bataillon qui ne participent pas à ce montage s’établissent 

pour la nuit à la ferme LOCHARD. Les liaisons-radio entre PC et hommes 
demeurés sur le terrain s’évèrent difficiles du fait de la configuration des 
lieux. 

 
  La nuit se passe sans évènements significatifs. 
 
02.08.1959 * L’opération commencée la veille est démontée en début de matinée et les 

Bérets Noirs sont de retour dans leurs cantonnements avant midi. 
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02.08.1959 (suite) 
 
 * Le Lieutenant Jacques BRALET rejoint son nouveau poste d’observateur 

aérien à OUED-HAMIMINE. Il quitte donc le Bataillon. 
 
 * Le Chef de Corps est convoqué à une réunion, au PC/Secteur, rue de France 

à CONSTANTINE, à 16 h. 
 
 * Information générale : 
 
  Une rumeur circule dans les rangs du Bataillon (sans doute nourrie par le fait 

que nous sommes en période de forte canicule), selon laquelle un incendie de 
forêt, déclaré au cours d’une opération dans les AURES, aurait entraîné la 
mort de plusieurs dizaines de soldats français. Le chiffre de 45 est même 
avancé. 

 
  Il ne faut pas penser que les avatars dus aux incendies de forêts 

représentaient, pour les troupes sur le terrain, un risque fantasmagorique. 
 
  Lorsqu’il publiera, fin 1961, son livre « Avec les paras des 1er REP et 2ème 

R.P.I.M.A. », l’aumônier de ces unités, le Père Louis DELARUE, décrira un 
épisode opérationnel auquel il a participé. 

 
  Il s’agit d’une action dans les monts de l’OUARSENIS, à proximité d’une 

forêt de pins et il fait une chaleur écrasante : 
 
  « 19 Juillet 1957.-  Depuis hier, un feu couve au dessous de nous, au nord-

ouest … On ne s’en est pas inquiété. Mais, dès 13 h., le Capitaine 
GUILLEMINOT rend compte qu’il a pu parvenir avec sa compagnie dans 
une clairière ; ils sont environnés par les flammes. Tout sauvetage par leurs 
propres moyens paraît impossible. Un hélico envoyé pour les repérer ne 
parvient pas à crever l’écran de fumée qui les dissimule. Mais le « D.I.H. » 
(1) qui nous est rattaché risque son va-tout pour les amis que personne 
d’autre ne peut aider ; l’un d’eux s’y roussit le fuselage, pendant les 
quelques secondes qu’il passe au sol dans la clairière. Et quand, fuyant nous 
aussi, par ce providentiel coupe-feu, l’incendie qui monte à l’assaut de 
1.032, nous sommes enfin renseignés, c’est pour apprendre qu’ils ont enlevé 
du milieu des flammes quatre vingt douze hommes suffoquant, pour qui tout 
espoir semblait perdu. … 

 
 
 
 
(l) « D.I.H. » : détachement d’intervention d’hélicoptères. 
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02.08.1959 (suite) 
 
  C’est ainsi que se scelle, entre Armes, une estime, une camaraderie que nul 

chez les civils ne connaîtra jamais. Leurs noms ? Celui même de leur 
D.I.H. ? Je ne le saurai peut-être jamais. Qu’importe ? A dater de ce jour 
plus particulièrement tous « ceux des hélicos » sont nos amis. Ils ont réussi 
là, sans doute, l’une des plus belles opérations de sauvetage jamais 
réalisées, au péril de leur vie. 

 
  Quand, un peu plus tard, je puis voir les rescapés, il y a parmi eux cinq 

blessés graves, une dizaine de brûlés légers. Mais, six sont restés là-bas, 
tombés croit-on dans la fumée, avant la clairière.. Deux de ceux-là, aux dires 
des camarades, ont « perdu la tête ». Nous ne les reverrons plus. Quatre 
autres qui, eux aussi, s’affolaient, ont été rappelés à la raison par le « coup 
de gueule » impératif, brutal de leur adjudant : un vrai chef qui leur a sauvé 
la vie. Parmi les blessés, BERGER, pour avoir sorti du feu l’un de ses 
camarades, est le plus gravement atteint. .Ils me disent que cette fois-ci, «  ils 
ont prié ; çà y allait, que c’est un miracle » !  et qu’il faudra célébrer une 
messe pour leurs camarades. 

 
  Au soir, les Commandos de l’Air, volontaires, ont retrouvé vivant l’un de nos 

disparus, hagard ; il a dû tuer deux Fells sur son chemin ; l’adjudant arabe 
qui marchait avec l’escadron est sauf, lui aussi. 

 
  25 Juillet. – A l’hôpital Maillot, l’un des brûlés de vendredi va mourir. Se 

révolter ? Même pas ! A quoi çà sert ? Marcher, comme avant ! » 
 
03.08.1959 De passage à AIN-ABID, le Sous-Lieutenant Alain DUPERRE, qui avait quitté 

le Bataillon au mois de Février précédent pour rejoindre sa nouvelle 
affectation, est invité au mess. Le Chef de Corps lui demande s’il avait un lien 
de famille avec le célèbre amiral DUPERRE. La discussion qui s’engage à 
propos de ce dernier peut être résumée comme suit : 

 
 « Le débarquement des troupes françaises sur le territoire de la régence 

d’ALGER, au mois de Juin 1830, n’avait pas été placé sous le signe de 
l’harmonie : les nations du Bassin méditerranéen tardaient à l’approuver, 
les Anglais spécialement informés par le gouvernement de CHARLES X y 
étaient hostiles (le Duc de WELLINGTON déclara : 
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03.08.1959 (suite) 
 
   « ces Français sont des fous, un revers effroyable les attend sur la côte 

d’ALGER » et l’entente ne régnait pas vraiment entre l’Amiral Victor-Guy 
DUPERRE, Préfet maritime de Brest qui commandait la partie navale de 
l’opération et les 675 bateaux engagés et le Général de BOURMONT, 
ministre de la guerre, commandant en chef de l’expédition (et, à qui 
d’ailleurs soldats et officiers, en général vétérans des guerres d’Empire 
n’avaient pas pardonné sa trahison de 1815 !) (1) 

 
  C’est de l’Amiral DUPERRE , essentiellement, que les chroniqueurs 

conserveront le souvenir en ce qui concerne le rattachement des évènements 
des débuts de la présence française en ALGERIE à l’histoire. 

 
  Sa mère, mariée à 14 ans, avait donné le jour à vingt-deux enfants. Le futur 

amiral était le dernier né et son père était décédé peu après sa naissance. Un 
frère de l’amiral, treizième enfant dans l’ordre des naissances, s’appelait 
« Louis-Valérie DUPERRE» et les descendants de ce dernier transmirent de 
génération en génération (Jean-Baptiste, puis Ernest-Marie, puis Gaston-
Marie, puis Henri-Marie) le nom et le souvenir de leur grand-oncle. » 

 
 Le Sous-Lieutenant Alain DUPERRE était le dernier de la lignée et c’est 

pourquoi il avait une bonne connaissance de la famille de l’Amiral. 
 
04.08.1959 * Dans la nuit du 3 au 4 Août, à AIN-ABID, une grenade est lancée par un 

inconnu qui ne sera pas retrouvé, à proximité de la 2ème Cie, ce qui a pour 
effet de mettre en alerte et en branle les services de garde. 

 
  Les scout-cars du Bataillon arrivent sur les lieux et patrouillent en ville et 

dans les environs proches. 
 
 
 
 
 
 
(1) Constatant que la manœuvre à SIDI-FERRUCH, près d’ALGER, pouvait devenir délicate, 
l’Amiral hésitait à laisser débarquer les troupes. 
 
Le Général de BOURMONT, fort de son autorité, avait déclaré : « Monsieur l’Amiral, la mer 
n’est pas mauvaise. Vous savez que j’ai le droit de vouloir et je veux que nous débarquions ». 
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04.08.1959 (suite) 
 
 * Le Lieutenant CEILLER,  parti la veille à PHILIPPEVILLE pour participer à 

une réunion des services du renseignement, est de retour dans la journée à 
AIN-ABID. 

 
 * Un contact téléphonique est établi entre le Colonel de SEZE -à PARIS- et le 

Lieutenant-Colonel de la CASINIERE. L’entretien concerne les dossiers  des 
Capitaines L’HERITIER, BORG et FUCHS,en vue de leur avancement. 

 
05.08.1959 * Le Général GANDOET inspecte les installations de la 3ème Cie à la maison 

du Caïd. 
 
 * Le Chef de Corps est convoqué à CONSTANTINE pour un briefing au 

PC/Division et au PC/Secteur en vue de la préparation d’une opération 
prévue pour le lendemain. 

 
06.08.1959 Début de l’opération « ZOULOU 60 » qui se déploie dans la région du Pont de 

SMENDOU, à 10 km au nord de CONSTANTINE. Le convoi des véhicules 
du Bataillon prend la direction de GRAREM à 15 h. Les unités bivouaquent 
sur le terrain. 

 
07.08.1959 * L’opération « ZOULOU 60 » se poursuit. 
 
  Le passage d’un groupe de HLL est bien confirmé au niveau des mechtas 

MEKHAFI et TISGANE. Interrogé, un suspect déclare que les rebelles se 
sont échappés parce qu’ils avaient été avertis de l’opération par le secrétaire 
de la SAS de ZERGA, dans l’après-midi du jour précédent. Des caches sont 
découvertes contenant six baïonnettes et du blé qui sont saisis. Nos soldats 
procèdent à la destruction de la mechta BOU-AMAR. 

 
  Les Bérets Noirs tendent des embuscades nocturnes. Au cours des opérations 

de fouille qui suivent les embuscades quatre fusils de chasse sont découverts 
et saisis. 

 
 * Le Commandant SCHMITT rentre de permission. 
 
08.08.1959 * L’opération « ZOULOU 60 » est démontée en fin de matinée. Les camions 

du Bataillon sont de retour aux cantonnements à 14 h. Le résultat global et 
final de l’opération n’est pas connu. 

 
 * Le Commandant-major Raoul LELOUP part en permission pour une durée 

d’un mois. 
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09.08.1959 * La 3ème Cie participe à des opérations de bouclage et de fouille qui se 

déroulent dans le quartier nord-ouest de SIDI-MABROUCK, en banlieue de 
CONSTANTINE. 

 
 * Des éléments du Bataillon participent à CONSTANTINE à une prise d’armes 

en l’honneur du Général GANDOET. 
 
  Quelques officiers du Bataillon sont invités à une réception et au déjeuner 

organisés dans les locaux du Palais du Corps d’Armée. 
 
 * Le Capitaine FUCHS est de retour de permission. 
 
11.08.1959 * Le Sous-Lieutenant JOUFFROY qui avait été très grièvement blessé au mois 

de Juillet est muté administrativement à la C.A.R. n° 7 de DIJON, où il 
poursuit sa convalescence. 

 
  Il est donc rayé des contrôles du Bataillon à compter de ce jour. 
 
 * Le Capitaine L’HERITIER part en permission. Le Sous-Lieutenant Jacques 

MARCHAIS prend provisoirement le commandement de la 3ème Cie. 
 
 * Un colon, Monsieur DOYARD a été enlevé par les rebelles à proximité de 

CHATEAUDUN-DU-RHUMEL. 
 
  A 16 h., une opération de recherche est engagée en urgence, nécessitant 

l’intervention des 2ème et 3ème Cies qui sont transportées à CHATEAUDUN 
par camion, où elles bivouaquent. 

 
12.08.1959 Les opérations de fouille commencent à 4 h. Le ratissage de la région de RAS-

EL-DJEBEL (référence sur la carte d’Etat-Major : PY 93-94) conduit la 2ème 
Cie à arrêter deux suspects et à saisir un pistolet 6 m/m 35 

 Pour sa part, le commando de l’OR abat un collecteur de fonds. 
 
 Après démontage de l’opération, à 13 h., les compagnies sont de retour à AIN-

ABID à 16 h. 30 
 
 Le sort du civil enlevé n’est pas connu. 
 
13.08.1959 Le Chef de Corps participe, à 9 h., à un briefing au PC/Division à 

CONSTANTINE, en vue de la préparation de l’opération « ZOULOU 61 » 
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14.08.1959 Des éléments du Bataillon participent à l’opération décidée la veille. Elle se 

déroule dans la région du douar SARAF et de la vallée des Moulins. Il fait une 
chaleur accablante. 

 
 L’opération est démontée le même soir. 
 
15.08.1959 Le Lieutenant-Colonel de la CASINIERE part en permission pour une 

quinzaine de jours. Il est provisoirement remplacé à la tête de l’unité par le 
Commandant en second Jacques SCHMITT. 

 
17.08.1959 Le Lieutenant TEINTURIER prend provisoirement le commandement de la 

3ème Cie. 
 
18.08.1959 * Mise en place de l’opération PAPOU sous les ordres du Commandant 

SCHMITT. Les camions du Bataillon démarrent à 3 h., en direction d’AIN-
SMARA. 

 
  L’intervention se réalise dans la forêt du CHETTABAH et du djebel 

KARKARA. 
 
  Sont engagés aux côtés du Bataillon : 
 

· La harka du 21ème Spahis, 
· un peloton blindé du 4ème RCC, 
· un commando du 21ème B.I. 

 
  L’appui aérien est assuré par un piper et une patrouille de 2 T 6 
 
  L’objet de l’action est le ratissage de la forêt de CHETTABAH et la fouille 

de BORDJ-ISSARLA et de ses environs. La forêt brûle, ce qui ne facilite pas 
le repérage aérien. 

 
  Au cours de leur progression, les éclaireurs de la 1ère Section de la 2ème Cie, 

commandée par le Sous-Lieutenant JESTIN, accrochent et mettent en fuite 
un groupe de rebelles. 

 
  Le résultat de l’opération est nul. 
 
 * Le Sergent-Chef JOURNET est nommé aux fonctions d’officier chargé du 

service du matériel, avec effet du 15.08.1959, en remplacement de 
l’Adjudant RIVES 
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19.08.1959 *Au lever du jour, reprise de la fouille du terrain par la 2ème Cie qui saisit du 

matériel, des effets divers, des munitions et des documents. 
  A 8 h.30, l’opération est démontée et le retour vers AIN-ABID s’effectue en 

convoi. 
 
 * Participation d’éléments du Bataillon à des opérations de contrôle à 

CONSTANTINE, avec bouclage des quartiers BEL-AIR, SIDI-
MABROUCK, EL KANTARA et du Faubourg LAMY. 

 
20.08.1959 Intervention du Bataillon en vue de la fouille de la région du nord de 

CONSTANTINE, entre HAMMA-PLAISANCE et ROUFFACH, et de la 
Vallée de l’oued RHUMEL entre le moulin PINGET et la ferme FAURE. 

 
 Le PC s’établit à la ferme GIBERGUE. Une cache est découverte contenant 

quinze cartouches et un chargeur de PM BERRETA. Plusieurs suspects sont 
appréhendés et transférés pour exploitation à HAMMA-PLAISANCE. 

 
22.08.1959 Opération de fouille dans les gorges de l’oued KRENEG. Ces lieux avaient 

déjà été parcourus par le Bataillon le 3 Juillet précédent. L’opération, qui ne 
donne aucun résultat, est démontée à 13 h. 

 
24.08.1959 Dans le cadre de la réorganisation des services de l’unité, il est prévu que le 

service de l’approvisionnement du Bataillon s’installe au camp FRAY à 
CONSTANTINE. 

 
 En conséquence, ce service commence le déménagement de ses installations 

d’AIN-ABID vers CONSTANTINE. 
 
25.08.1959 Des recrues, affectées au Bataillon au titre du plan « NEMOURS 4 » arrivent à 

l’unité et sont réparties entre les différentes compagnies. 
 
26.08.1959 * Le Bataillon reçoit un ordre de mise en alerte 
 
 * Un détachement du Bataillon, aux ordres du Capitaine DETOUILLON, se 

rend à TELERGMA, par AIN-M’LILA, pour rendre les honneurs au Général 
DE GAULLE, Président de la République, qui rejoint PARIS. 

  La base aérienne militaire de TELERGMA est située au sud-ouest de 
CONSTANTINE sur la route qui relie OUED-ATHMENIA à M’LILA à 23 
km de cette dernière ville. Les appuis aériens, dont bénéficie le Bataillon, 
proviennent en général de cette base. 
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26.08.1959 (suite) 
 
 * Deux Européens (1) ont été enlevés à CONSTANTINE par des rebelles. 
 
  Des recherches en vue de les retrouver sont aussitôt entreprises. Des 

éléments du Bataillon participent aux activités de patrouille, d’embuscades, 
de vérifications et de fouille nécessaires. 

 
 * Des éléments du Bataillon sont engagés dans une opération concernant la 

région au nord d’AIN-ABID. 
 
  L’objet est la fouille de l’oued DARDAR et des mechtas EL TEMAR et EL 

HAOUDJA. 
 
  Au cours de la progression, le Caporal MOUTOT de la 4ème Cie est victime 

d’une insolation et fait l’objet d’une évacuation sanitaire par hélicoptère. 
 
  Le résultat de cette opération n’est pas connu. 
 
31.08.1959 Anecdote : 
 
 Une « figure » du Bataillon, parmi d’autres, est le Sergent-Chef Ivan 

ZIELENIUK. 
 Son père était un authentique Russe « blanc », reconverti après la révolution 

bolchevique en chauffeur de taxi parisien. Sa gouaille et sa ressemblance avec 
un des personnages de la bande dessinée « les pieds nickelés » avaient conduit 
à l’attribution d’un surnom : « PIEDALU ». Il était d’ailleurs plus connu sous 
ce surnom que sous son véritable nom. Il avait une tenue et un comportement 
bien peu conventionnels. En 1954, responsable de l’armement et des munitions 
du C.I.O. de SAINT-GERMAIN-EN-LAYE, il avait utilisé un détonateur du 
stock qu’il gérait pour faire sauter la permanence du parti communiste de 
VERSAILLES, ce qui lui valût trente jours d’arrêts de rigueur. Pendant ses 
séjours en INDOCHINE et en ALGERIE, au sein du Bataillon, ses activités 
étaient suivies de très près par la Sécurité militaire. Alors qu’il faisait un stage 
à NIORT, il avait passé au minium une des statues de la ville dont le 
personnage lui déplaisait. 

 
 
 
 
 
(1) ou « F.S.E. » en termes administratifs : Français de souche européenne. 
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31.08.1959 (suite) 
 
 Farfelu, mais sympathique et efficace, il fut le plus souvent chargé des 

problèmes liés au matériel du Bataillon. Il eut notamment à établir, en 
INDOCHINE, les comptes rendus des pertes en matériels divers -dont 
l’armement et les deux cent cinquante véhicules après les embuscades de Juin 
et Juillet 1954- ce qui était un travail gigantesque. 

 
 Des camarades qui le connaissaient bien ont rapporté qu’il avait assez 

paradoxalement terminé son parcours militaire comme responsable ( ?) de la 
sécurité militaire du quartier NAPOLEON à BERLIN. 

 
 Ce camarade est décédé en 2003. 



 31

 
 

Mois de SEPTEMBRE 1959 
 

 
01.09.1959 * En ce qui concerne les activités du Bataillon de Corée, postérieures au 31 

Août 1959, le « journal de marche et des opérations » de l’unité n’est pas 
détenu par le Service historique de l’Armée de terre, installé au FORT de 
VINCENNES. Ce service est, sans doute, la « mémoire » de l’Armée 
française, mais ce document est apparemment perdu. 

 
  La connaissance de ses activités organisées et des circonstances des blessures 

et de la mort au combat des Bérets Noirs n’est donc pas possible, sauf si des 
informations ont pu être recueillies par des voies « non officielles ». (1) 

 
 * Le Lieutenant-Colonel de la CASINIERE rejoint l’unité à l’issue de sa 

permission. 
 
02.09.1959 * La 2ème Compagnie est engagée dans une opération qui se développe dans la 

région du sud d’AIN-ABID. 
 
 * Le Chef de Corps participe à deux briefings, l’un au PC/Secteur, l’autre au 

PC/D.I à CONSTANTINE, en vue de la préparation d’une opération 
envisagée pour le lendemain. 

 
 
 
_________________________________________________________________________ 
 
(1) Le J.M.O. du Bataillon est à nouveau consultable, mais avec de sérieuses lacunes, pour la 
période postérieure au 1er Novembre 1960 
 
 
 
 
 
 
 
03.09.1959 Des éléments du Bataillon sont engagés dans l’opération KARKARA décidée 

la veille, dans le cadre d’appuis à l’action de commandos de chasse. 
 
 Au cours de cette opération qui se déroule pour partie dans la région du « Col 

des oliviers » entre CONSTANTINE et PHILIPPEVILLE, à proximité du 
barrage des ARDEZAS et de la cote 1064, le Béret Noir Claude 
VANDERLINDEN, de la 1ère Cie, découvre avec son camarade GINESTET, 
de TOULOUSE, en fouillant une grotte un drapeau FLN et une forte somme 
d’argent sans valeur, car démonétisée (1) 

 
04.09.1959 * Le Lieutenant-Colonel BERTIN et le Commandant RENAULT, de passage à 

AIN-ABID, sont retenus pour déjeuner au mess du Bataillon. 
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 * En liaison avec le Colonel VOINET, une opération est préparée en vue d’une 
intervention dans la région de MILA (MILA est situé à une quarantaine de 
km à l’ouest de CONSTANTINE, sur la route départementale 25) 

 
05.09.1959 Briefing à AIN-ABID en vue de la poursuite de la préparation de l’opération 

MILA 
 
06.09.1959 Informations générales : 
 
 * C’est le début de la grande opération «PIERRES PRECIEUSES» partie 

importante du plan CHALLE en zone nord constantinois. 
 
 
 
_________________________________________________________________________ 
 
 
1) Ce soldat conservera le drapeau ennemi comme un trophée. Puis, l’âge venant, ignorant 
l’intérêt que sa descendance (fille et petites-filles) porterait à ce drapeau, il prend la décision -
en 1996- de le restituer à l’adversaire. Ayant fait ses classes à BOUGIE, au début de son 
service militaire, il s’était lié d’amitié avec un Kabyle (ALI) auquel il demande de 
l’accompagner au consulat d’ALGERIE où il est reçu par le Vice-Consul. Il remet le drapeau à 
ce dernier qui remercie le donateur de son geste et lui précise que ce drapeau fera l’objet d’un 
dépôt au musée des combattants et des martyrs à ALGER. 
 
Six années, plus tard, il a reçu une lettre d’une Algérienne (qui avait noté son nom et son 
adresse placés à côté du drapeau) résidant à PARIS et, qui bien qu’ayant personnellement 
souffert de la répression française (selon ses dires) tenait à le féliciter de sa décision de 
restitution du drapeau. La lettre est écrite dans un français tout à fait convenable. (La présence 
française en ALGERIE n’a donc pas été intégralement négative -sur le plan de la culture au 
moins- comme il est de bon ton de l’afficher maintenant). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
06.09.1959 (suite) 
 
 * Le gouvernement décide le rappel de mille cinq cents officiers de réserve. Il 

est probable que le renfort ait été nécessité par les développements à venir du 
plan CHALLE qui entraînaient de nouveaux besoins en hommes, 
encadrement et matériels et, notamment, en matière de transport. 

 
 * Après réception d’un message de la Division : 
 

· la 2ème Cie se rend à MILA, 
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· les autres compagnies du Bataillon sont mises en alerte au profit du corps 
d’armée de CONSTANTINE 

 
07.09.1959 Opération à MILA 
 
 Ni les détails, ni le résultat, de cette opération ne sont connus. 
 
08.09.1959 * Les éléments du Bataillon, déjà sur le terrain, sont transférés à SIDI 

MEROUANE, au nord de MILA pour être engagés dans l’opération « FOX-
TROT 2 » 

 
  Un rebelle est abattu et un collecteur d’argent (MESSOUL) fait prisonnier. 

Nous saisissons un fusil de guerre, ainsi que des munitions, des grenades et 
des documents. 

 
 * A AIN-ABID : début des examens de fin de session du Peloton d’élèves-

gradés. 
 
09.09.1959 Le PC Bataillon reçoit un ordre portant « alerte-barrage à 1 h. » 
 
 L’unité en entier se forme en convoi et prend la direction de l’est. 
 
 Parvenue au barrage électrifié, elle débarque des véhicules et s’installe à  
 4  km au nord de LAMY. 
 
 Un de ses éléments prend position à la mechta BOU-MABROUCK 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
09.09.1959 (suite) 
 
 La durée de l’opération sera de cinq jours (1) 
 
 Au cours de l’opération, les rebelles harcèlent nos unités à l’aide de tubes de 81 

m/m. Le Lieutenant René TEINTURIER riposte par un tir de contre-batterie, 
également avec la même mise en oeuvre de nos mortiers de 81 m/m et paraît 
très satisfait des résultats obtenus à cette occasion. 

 
 Le bilan de cette intervention sur le barrage électrifié n’est pas connu. 
 
12.09.1959 Au cours de la nuit, les rebelles venant de TUNISIE tentent de forcer les lignes 

de l’Armée au sud de TOUSTAIN, en engageant des effectifs assez importants, 
peut-être de l’ordre de deux katibas. 
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 Leur tentative échoue pour l’essentiel, mais il semble qu’un groupe d’une 

trentaine de HLL ait réussi à passer. 
 
 Une partie du Bataillon se déplace à partir de 9 h. 30 jusqu’à LACROIX, 

réalise le ratissage demandé, puis s’installe pour la nuit à MORRIS. 
 
13.09.1959 * Après démontage de l’opération commencée le 9 Septembre, les compagnies 

sont de retour à AIN-ABID à 12 h. 
 
 * Le Sous-Lieutenant Raymond TERRAL rejoint le Bataillon. C’est un Saint-

Cyrien (promotion : LAPERRINE) qui a effectué sa période d’application à 
SAINT-MAIXENT et un bref passage au 14ème régiment de Chasseurs 
parachutistes à TOULOUSE. 

 
 
 
_________________________________________________________________________ 
 
(1) Le Colonel Jacques MARCHAIS, alors jeune sous-lieutenant de la 3ème Cie, se souvient 
avoir fait de nombreuses fois le trajet : GUELMA, DUVIVIER, LAVERDURE, SOUK-
AHRAS, LAMY, MUNIER, TOUSTAIN, LE TARF, YUSUF, ROUM-EL-SOUK, 
LACROIX et retour. 
 
L’ordre supérieur interne qui préparait le déclenchement de l’opération était surnommé : 
« alerte balançoire ». 
 
Pour le radio Henry ROUBY, du PC-Bataillon, le code-radio qui enclenchait à partir des 
ordres reçus de CONSTANTINE le départ vers le barrage relevait de la procédure 
« FANFAN ». 
 
 
 
 
 
 
 
 
13.09.1959 (suite) 
 
  A son arrivée à AIN-ABID, il est affecté à la 4ème Cie (1), alors basée à 

BOU-NOUARA, en qualité de chef de la 1ère section (BOU NOUARA est 
situé sur la RN 20 à l’est de CONSTANTINE, entre le KROUB et AIN-
ABID). 

 
  Cette compagnie comprend trois autres sections de combat ayant pour 

responsables : 
 

· la 2ème le Sous-Lieutenant Jean-Claude PAPON, 
· la 3ème, le Sergent-Chef Pierre MABILLOT, 
· la 4ème, l’Aspirant Jean SEJOURNE 
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  Quand la 4ème Cie part en opération, c’est le Sergent-Major FIERFOL, chef-

comptable de la Cie qui prend en charge la gestion de cette dernière et la 
sécurité du cantonnement. 

 
14.09.1959 Mise en alerte : 
 

· de la 1ère Cie, en vue d’une intervention possible dans la région de 
CONDE-SMENDOU,au nord de CONSTANTINE. 

· des 3ème et 4ème Cies, en vue du maintien de l’ordre à CONSTANTINE. 
 
 
 
 
 
(1) Lorsqu’il sera nommé Lieutenant cet officier deviendra l’adjoint du Capitaine Robert 
CEILLER, Commandant la 4ème Cie. Cette dernière deviendra la « compagnie portée » de 
l’Etat-Major tactique  « EMT 1 », lors de la transformation du Bataillon en Régiment. 
 
Au départ du Capitaine CEILLER, le Lieutenant TERRAL prendra le commandement de 
ladite compagnie portée. Après le transfert du régiment en PETITE-KABYLIE, en Juillet 
1961, cette compagnie sera cantonnée à DUQUESNE 
 
Le Lieutenant TERRAL quittera à son tour le Régiment de Corée, au mois de Juin 1962, pour 
rejoindre le 24ème B.C.P. en Allemagne. Puis, après un long séjour chez les Paras du 9ème 
Régiment de Chasseurs parachutistes, il fera partie de la F.I.N.U.L. au LIBAN et enfin sera 
nommé attaché militaire au Mexique. 
 
Il accédera au grade de Général de brigade en 1990. 
 
 
 
 
 
 
15.09.1959 * Compte tenu de la fête du Mouloud, sa célébration est organisée pour les 

Musulmans dans chaque compagnie. 
 * Les examens du Peloton d’élèves gradés prennent fin. 
 
 * La 3ème Cie intervient à CONSTANTINE. 
 
16.09.1959 Information générale : 
 
 Dans un de ses discours, le Général DE GAULLE prononce, pour la première 

fois et en public, le mot « autodétermination » (mais, il ajoute qu’il prévoit que 
la date du vote sera fixée par lui-même, au plus tard quatre années après le 
retour effectif de la paix) 

 
17.09.1959 Une opération est montée par le PC/Secteur pour une intervention sur la face 

est du djebel KARKARA 
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 La 1ère Cie du Bataillon (code radio : BIDULE), d’abord mise en alerte au 
camp FRAY à CONSTANTINE, y participe. 

 
 Nous n’accrochons pas les rebelles, mais nous récupérons des équipements 

militaires, dont plusieurs baïonnettes, de l’armement : munitions et grenades, 
des médicaments. 

 
18.09.1959 Le Chef de Corps est convoqué à un briefing à CONSTANTINE en vue de 

fixer les modalités d’une opération qui doit être mise en place le 20 Septembre 
suivant. 

 
 Mais, cette opération est rapidement annulée. Elle sera, en principe, remplacée 

par une autre opération, de plus grande envergure, d’une durée de trois jours. 
 
21.09.1959 Le Chef de Corps participe à un briefing au siège de la 14ème D.I., à 

CONSTANTINE, à partir de 15 h. 
 
 L’objet de la réunion est la mise au point, au niveau des échelons d’application, 

des opérations de type « Q.O.T » (quartier opérationnel temporaire) et 
« S.S.O.T. » (sous-secteur opérationnel temporaire) 

 
 Cette nouvelle procédure, étudiée et présentée par l’Etat-Major à la lumière de 

l’expérience acquise, consistait à dissocier préparation de l’opération et 
intervention effective sur le terrain. 

 
 En effet, la préparation d’une intervention de troupes de secteur n’était jamais 

discrète : pleins d’essence, remplissage des citernes, modifications des 
habitudes de garde, achats intensifiés de provisions chez les commerçants 
locaux, confidences plus ou moins nécessaires aux autorités civiles, 
information des supplétifs, etc 

  
 
 
 
 
 
21.09.1959 (suite) 
 
 Les troupes de secteur ne disposaient pas toujours, non plus, de tous les 

moyens nécessaires au succès de l’opération. 
 
 C’est pourquoi, la préparation de l’opération se faisait au niveau d’un secteur 

donné : collecte d’informations, localisation des HLL, mise à jour de 
l’organisation rebelle politico-administrative (O.P.A.), établissement des 
documents opérationnels (cartes, calques, consignes), estimation des besoins 
pour assurer un maximum d’efficacité. Tous ces éléments étaient transmis à la 
réserve opérationnelle, pour intervention. 

 
 A l’aube du « jour J », les forces d’intervention prévues -qui pouvaient venir 

d’assez loin- se portaient sur le terrain, soit relevant d’un seul quartier (d’où 
l’appellation de Q.O.T.), soit relevant de plusieurs quartiers (d’où l’appellation 
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de S.S.O.T.) et verrouillaient le plus rapidement possible la zone attribuée avec 
la mise en œuvre de tous les moyens appropriés : intervention de l’aviation 
d’observation, isolement des objectifs secondaires, accélération des procédures 
de recherche des renseignements sur place par démultiplication des cellules 
d’investigation très mobiles, utilisation massive d’interprètes « in situ ». 

 
 Cette procédure tactique avait pour objet de concrétiser, si possible, sur une 

seule journée l’essentiel du programme car, une fois la nuit tombée, le monde 
de la rébellion qui n’avait pu être neutralisé, recouvrait de fortes chances de 
s’échapper. 

 
 Bien entendu, après le démarrage surprise de l’opération, les forces du secteur, 

implantées ou voisines participaient à ses développements. 
 
 Cette procédure dont l’efficacité reposait sur les concepts de : secret, 

discrétion, mobilité, souplesse d’exécution, rapidité, préparation précise, 
efficacité militaire des intervenants, s’est révélée assez positive. Elle avait, 
peut-être -et même sûrement- l’inconvénient d’opposer les encadrements des 
« troupes de secteur » à ceux des « réserves opérationnelles », les unes et les 
autres ayant de bonnes raisons d’estimer leur propre rôle essentiel et le plus 
important.  

 
 Il est arrivé assez fréquemment que les « intervenants extérieurs », dont le 

Bataillon de Corée, aient eu l’impression que leur présence dérangeait quelque 
peu les habitudes locales des éléments français implantés et perturbait un 
certain « modus vivendi » qui avait fini par s’établir, de fait, entre combattants 
des camps opposés qui fréquentaient, parfois depuis plusieurs années, les 
mêmes territoires. 

 
 
 
 
 
 
 
 
21.09.1959 (suite) 
 
 Le Bataillon sera fréquemment engagé dans des opérations de type « Q.O.T. », 

à partir du mois de Septembre 1959, de même que dans des opérations sur la 
ligne MORICE 

 
 Son code-radio opérationnel, nécessairement connu des forces amies sera 

« BOUQUINEUR » (1) 
 
____________________________________________________________________________ 
 
(1) La revue « l’Intermédiaire des chercheurs et des curieux » - « I.C.C. » créée en 1864 a pour 
objet de publier les questions et les réponses de ses lecteurs (utilisant des pseudonymes) sur les 
sujets les plus inattendus : politiques, culturels, religieux, mais le plus souvent historiques. Un 
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de ces intervenants « Spectator » répond (n° 662 Mois de Janvier 2008, colonnes 29 et 30) à 
une question concernant les opérations militaires pendant la guerre d’Algérie : 
 
« Début 1959, c’est effectivement le lancement du plan Challe et c’est dans ce cadre que l’on 
devrait retrouver ces sigles QOT et SSOT. Le problème c’est qu’on les chercherait vainement 
dans les grands ouvrages sur la guerre d’Algérie : Y. COURRIERE, 1970 ; P. TRIPIER, 
1972 ; A. HORNE, 1981 ;  H. LE MIRE, 1982 ; P. MONTAGNON 1984 ; P. LE GOYER, 
1989; pas plus que dans les historiques d’unités engagées dans le plan CHALLE. Cela ne 
signifie pas à mon avis que ces sigles n’aient pas existé. Je croirais plus volontiers que les 
auteurs, écrivant pour un large public, ont renoncé spontanément, ou à la demande des 
éditeurs, à surcharger leurs textes de jargon militaire. Ils ont évidemment préféré décrire le 
dispositif en bon français plutôt que de parsemer ces textes de sigles incompréhensibles. 
En quoi consistait le plan Challe ? Il ne bouleversait pas le schéma d’organisation 
préexistant : division du territoire en 75 secteurs, dans chacun des troupes de secteur, 
chargées de la défense statique et du quadrillage ; existence de troupes de réserve générale 
chargées des grandes opérations actives. Mais avec Challe, chaque secteur devait monter des 
commandos de chasse, chargés du renseignement et du repérage des groupes rebelles, et les 
réserves générales étaient considérablement renforcées par prélèvement sur les meilleures 
troupes de secteurs. L’action des réserves générales était facilitée par un allégement des 
liaisons hiérarchiques, une amélioration des moyens de transmission, l’utilisation massive de 
l’aviation et des hélicoptères de combat, et enfin la concentration successive de leur action 
par grandes zones. 
Il reste à trouver ce qui, dans ce schéma, correspond à un quartier opérationnel temporaire et 
aux sous-secteurs opérationnels temporaires. On l’a vu, les forces chargées de la recherche du 
renseignement, de l’évaluation et de la localisation des forces ennemies, c’est que les auteurs 
appellent commandos de chasse. C’est donc ce que le jargon militaire appelle QOT et SSOT. 
Allant plus loin, il me semble que le terme de quartier s’appliquait plutôt aux opérations en 
zone urbaine et les termes de secteur et sous-secteur aux opérations en zone rurale. Le mot 
temporaire venait sans doute de ce que les commandos étaient constitués temporairement 
d’hommes provenant d’unités diverses, groupées pour les besoins d’une opération. 
Il faut ajouter que ce schéma général pouvait comporter des adaptations locales. Dans les 
régions les plus dures comme la Kabylie, les commandos de chasse n’étaient pas utilisables ». 
 
 
 
 
 
 
 
22.09.1959 La première opération « Q.O.T. » à laquelle participe le Bataillon se déroule 

dans la région de ROUFFACH et d’AIN-KERMA, à une dizaine de km au 
nord-ouest de CONSTANTINE. 

 
 Nos éléments resteront quatre jours sur le terrain et seront engagés dans le 

djebel KARKARA, à EL-MARA et à BAB-TROUCH  
 
 Selon un compte rendu du capitaine-opérationnel, nous aurions enregistré un 

tué et un blessé dans nos rangs. Pour les rebelles, les pertes auraient consisté en 
un tué, cinq membres de l’organisation politico-administrative arrêtés et trente 
cinq suspects retenus. Un P.A. a été saisi, ainsi que des grenades, des 
médicaments et un très important stock de céréales. 
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 L’opération sera démontée le 25 Septembre en fin d’après-midi. 
 
26.09.1959 Les compagnies se reposent dans leurs cantonnements respectifs. 
 
28.09.1959 * Le Chef de Corps participe, à CONSTANTINE, à un briefing, en vue de la 

préparation de l’opération « QUOT-2 » 
 
 * Le Commandant SCHMITT part en permission. 
 
29.09.1959 Les compagnies sont mises en alerte et stationnent en stand-by au camp FRAY. 
 
 L’opération envisagée semble reportée car elles rejoignent leurs cantonnements 

dans la soirée. Mais, dès leur arrivée, la radio informe le PC que l’opération est 
ré-activée pour le lendemain. 

 
 
30.09.1959 Effectivement, nos unités repartent sur le terrain au lever du jour pour 

participer à l’opération « Q.O.T. 2 » 
 
 Le but principal de celle-ci est le démantèlement de l’organisation politico-

administrative. 
 
 Le P.C./Bataillon s’établit à BEN-CHIKOU à proximité d’AIN-KERMA. 
 
 Dans la journée, les compagnies participent aux fouilles demandées. Plusieurs 

éléments participent à des embuscades nocturnes. 
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Mois d’OCTOBRE 1959 

 
 
01.10.1959 Dans la matinée, la première partie de l’opération « Q.O.T. 2 » est modifiée. 
 
 Cette dernière est déplacée vers la région située au nord de OUED 

ATHMENIA. Plusieurs mechtas font l’objet de fouilles, notamment au sud de 
KEF BARKANE. 

 
 Les compagnies « CHOSE » et « BIDULE » se positionnent en embuscade 

pour la nuit. 
 
 Le PC du Bataillon bivouaque à OUED ATHMENIA. 
 
02.10.1959 Les opérations de contrôle et de fouille se poursuivent pendant trois jours. Des 

céréales, en quantités importantes (on parle de cent tonnes !) sont saisies. Des 
suspects sont arrêtés et confiés au service de renseignement. 

 
04.10.1959 L’opération « Q.O.T. 2 » est démontée à 14 h. 30 
 Les compagnies rejoignent leurs cantonnements en fin d’après-midi. 
 
06.10.1959 Le Bataillon prépare la fête de tradition de « CREVECOEUR ». 
 
07.10.1959 Le Chef de Corps est convoqué, à 15 h. 30 au siège de la 14ème D.I., à 

CONSTANTINE, pour un briefing préparatoire. 
 
08.10.1959 L’opération envisagée la veille fait intervenir nos compagnies dans le djebel 

BABA-ALI. 
 
 Ses modalités et ses résultats ne sont pas connus. 
 
10.10.1959 Le Colonel de SEZE, invité à la fête de « CREVECOEUR », arrive à AIN-

ABID, en provenance de PARIS. 
 
11.10.1959 Mademoiselle MONBOISSES (Pépita) et le Sergent-Chef Michel SAUTEL, 

invités à la fête de « CREVECOEUR », arrivent à AIN-ABID. 
 
12.10.1959 Le Bataillon célèbre le 8ème anniversaire de « CREVECOEUR ». 
 
 Le journal militaire « Le Bled » souligne que cette commémoration a pris une 

ampleur spéciale. Depuis 1955, sous le commandement, alors, du Commandant 
RECASENS, cette date avait été choisie une fois pour toutes, comme celle de 
la fête du Bataillon, en souvenir de l’épisode sanglant, mais glorieux, vécu par 
le Bataillon en Corée. 

 
 Ce dernier, sous les ordres du Colonel de la CASINIERE, n’a pas manqué de 

célébrer en 1959, cette fête. Un journaliste de la « Dépêche de Constantine », 
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présent à la cérémonie : Robert OERDOFF a relaté ainsi les faits dans le 
journal : 

 
 
 
 
12.10.1959 (suite) 
 
 «  A AIN-ABID : 
 
 La commémoration de l’évènement s’est déroulée mardi à AIN-ABID. Pareille 

coïncidence fit grand honneur à l’Est-Algérien. 
 
 Le premier soin du Bataillon de Corée et de ses invités était de rendre 

hommage aux disparus qui ont assis la gloire de l’unité. La paix d’une église 
campagnarde servit ces desseins à merveille. Dans celle d’AIN-ABID, emplie 
d’uniformes recueillis autour d’un catafalque, la messe fut dite par l’aumônier 
militaire THEBAULT, de la 14ème D.I., qu’assistaient le curé de la paroisse, 
l’abbé LACRAMPE et de jeunes soldats. 

 
 La présence des porte-drapeaux conférait à l’office son caractère solennel. Le 

sermon, d’un ton noble, s’accorda fort bien aux circonstances. 
 
 A leur sortie de l’église, après l’absoute des morts, les invités furent conviés à 

la prise d’armes prévue à l’autre bout de la ville, sur le plateau où s’élève le 
stade municipal. 

 
 Rangé aux limites du terrain de football, dont les lignes blanches se prêtaient à 

la réalisation d’un alignement impeccable, le Bataillon de Corée, flanqué de la 
musique du 51ème R.I., accueillit en fanfare le Général JANNOT, commandant 
la zone nord-Constantinois, venu présider la célébration de 
« CREVECOEUR » 

 
 S’étant fait présenter, à la suite du Lieutenant Colonel de la CASINIERE les 

différentes unités qui rendaient les honneurs, le Général écouta l’historique du 
Bataillon prononcé par le Capitaine L’HERITIER, un des vétérans d’Extrême-
Orient. 

 
 Les chiffres des pertes (260 tués en COREE, 150 en INDOCHINE, 24 en 

ALGERIE) (1) alternaient avec la liste des batailles livrées. La récitation 
édifiante mentionna aussi la quantité et la qualité des distinctions accordées 
par le monde entier. Les citations présidentielles américaines et sud-coréennes 
brodées en lettres d'étoffe sur les flammes du fanion bataillonaire furent aussi 
rappelées et écoutées avec une légitime fierté. 

 
 
 
 
(1) Le chiffre des tués du Bataillon en ALGERIE : vingt quatre est, évidemment, celui connu à 
la date du propos du Capitaine L’HERITIER. Lorsque les opérations militaires auront pris fin 
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et que l’unité quittera l’ALGERIE, le 11 Novembre 1962, le nombre des tués du Bataillon et 
du 156ème R.I./Régiment de Corée sera plus du double de ce chiffre. 
 
 
 
 
 
 
12.10.1959 (suite) 
 
 Le Général JANNOT, le Colonel de SEZE, ancien Commandant du Bataillon et 

présentement membre du cabinet militaire du Premier Ministre, et le 
Lieutenant-Colonel de la CASINIERE procédèrent ensuite à une remise de 
décorations glanées au cours de récents engagements dans le djebel. Quand 
les récipiendaires, parmi lesquels on dénombrait quelques harkis et deux 
gendarmes, réintégrèrent leurs rangs, les ordonnateurs de la fête donnèrent le 
signal du défilé qui emprunta la route de MONTCALM, puis les artères de la 
ville. 

 
 Un apéritif donné en la salle des fêtes de la mairie réunit, autour de Monsieur 

MELLO, maire d’AIN-ABID, et des officiers de la garnison, les officiers, sous-
officiers et civils conviés aux festivités. Une distribution de récompenses 
sportives entrecoupa la dégustation de la kémia. 

 
 Entourant le Général JANNOT se retrouvèrent à la Mairie, puis au foyer 

transformé en salle à manger, les autorités militaires et civiles suivantes : 
 
 * Colonel DUMONT, commandant le Secteur de CONSTANTINE, 
 * Colonel VOINET, commandant le Secteur de MILA, 
 * Lieutenant-Colonel BERTHET, commandant le 21ème Régiment de Spahis, 
 *Lieutenant-Colonel TABA, commandant le quartier du KROUB, 
 * Monsieur ISELLA, maire de HAMMA 
 * Monsieur MELLO, maire d’AIN-ABID 
 
 Assise aux côtés du Colonel de SEZE et du Lieutenant-Colonel de la 

CASINIERE, une femme en uniforme avec, à l’épaule, la tête de peau-rouge 
portée en COREE, siégeait à la table d’honneur. Tout le Bataillon se 
réjouissait de sa venue et elle fut pour beaucoup dans l’humeur joyeuse qui 
animait les compagnies. Qui était-elle ? 

 
 Appelée affectueusement PEPITA, Mademoiselle MONBOISSES était 

assistante sociale en COREE. Elle a souvent partagé les périls des combattants 
de CREVECOEUR et autres lieux. 

 
 Ils en ont gardé le meilleur souvenir et c’est pour cela que, toujours, PEPITA 

sera de leurs agapes. Officiers et Sous-Officiers l’ont juré. 
 
 Combien d’automobilistes n’ont-ils pas été surpris de trouver à la sortie de 

BOU-NOUARA une banderole souhaitant la bienvenue à PEPITA. Ils sont 
maintenant éclairés sur ce mystère. 
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12.10.1959 (suite) 
 
 
 Mais, PEPITA n’est pas la seule qui soit revenue. SAUTEL aussi était à AIN-

ABID. Ce Sergent-Chef s’est fait blesser le 29 Mai 1958 dans le djebel TAYA, 
jour de la mort au même endroit du Colonel JEANPIERRE, lors de l’opération 
combinée dite « TAUREAU 3 ». Amputé des deux mains, il se sert actuellement 
d’appareils tactiles, dont il apprend le fonctionnement à l’Hôtel des Invalides. 
Plus émus qu’ils ne voulaient le laisser paraître,ses compagnons lui ont fait 
fête. 

 
 A l’issue du repas (1) : 
 
 * Le Lieutenant-Colonel de la CASINIERE, 
 * Le Général JANNOT très intrigué lui aussi par PEPITA et heureux de 
    féliciter le Bataillon de Corée « meilleur parmi les meilleurs », 
 * Monsieur ISELLA, interprète de la solidarité des populations civiles, 
 * Michel SAUTEL, venu remercier son ancienne unité, 
 
 prononcèrent les allocutions d’usage, toutes inspirées du même objectif : « la 

victoire et la paix » 
 
 Retenons, pour illustrer les autres, la conclusion du Général JANNOT « en 

définitive, nous gagnerons …. vos sacrifices ne seront pas inutiles ». 
 
 L’après-midi, au son de la musique du 51ème R.I., les réjouissances 

continuèrent pour ne prendre fin qu’après la nuit. Une troupe improvisée 
donna un spectacle, apprécié, dans la salle des fêtes de la mairie. Bissée et re-
bissée, elle entretint fort tard une ambiance très gaie. 

 
 Sachant rire et se battre, le Bataillon de Corée avait dignement fêté son 

anniversaire ». 
 
 
 
 
(1) Le menu du repas, proposé aux hôtes du Bataillon et fourni par les services de l’Appro, fut 
de qualité : foie gras en gelée, langouste à l’américaine, perdreau vendangeur, pommes 
dauphines, salade, fromages, pièce montée. 
Les boissons d’accompagnement étaient : bergerac et côtes de bourg, champagne, café, 
liqueurs. 
Sur le menu du Lieutenant-Colonel de la CASINIERE, orné d’une caricature, le Colonel de 
SEZE a écrit : « Le Bataillon est en de bonnes mains » et le Colonel Pierre VOINET : « Merci 
pour le DJIMLA, le djebel HALFA, l’oued MELLAH et tant d’autres pitons – A bientôt » (Le 
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Colonel fait là allusion a des lieux où il avait pu personnellement apprécier l’intervention du 
Bataillon). 
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12.10.1959 (suite) 
 
 Retenons, pour illustrer les autres, la conclusion du Général JANNOT « en 

définitive, nous gagnerons …. vos sacrifices ne seront pas inutiles ». 
 
 L’après-midi, au son de la musique du 51ème R.I., les réjouissances 

continuèrent pour ne prendre fin qu’après la nuit. Une troupe improvisée 
donna un spectacle, apprécié, dans la salle des fêtes de la mairie. Bissée et re-
bissée, elle entretint fort tard une ambiance très gaie. 

 
 Sachant rire et se battre, le Bataillon de Corée avait dignement fêté son 

anniversaire ». 
 
 Anecdote : 
 
 PEPITA victime d’une embuscade. 
 
 La « Dépêche de Constantine » retranscrit le récit suivant, reçu du Bataillon, 

qui ne manque pas d’originalité : 
 
 « Tout avait commencé par cette phrase, lancée par PEPITA au Sous-

Lieutenant JOUFFROY, venu l’accueillir lors de sa précédente venue en 
1958 : « dans ma vie militaire, il ne me manque plus qu’une embuscade ». 

 
 Phrase dictée par la hasard, ou plus simplement par le destin ( ?) 
 
 En 1959, alors qu’invitée par le Colonel de la CASINIERE, elle se rendait à 

nouveau au Bataillon pour la fête annuelle de CREVECOEUR, l’embuscade 
attendait PEPITA au bout du pont. 

 
 La voiture venue la chercher à PHILIPPEVILLE roulait à vive allure : « si le 

Capitaine SCHUTZ était là, disait PEPITA, il affirmerait certainement que le 
coin est dangereux ». 

 
 Comme pour souligner ces paroles, la voiture s’arrête brusquement, dans une 

embardée, devant cinq fellaghas bondissant du fourré, mitraillette au poing. 
 
 STIVIL, le chauffeur, fut immédiatement ligoté, SAUTEL et ROUQUETTE, 

accompagnateurs, tenus à distance. PEPITA se retrouva mains liées derrière 
le dos, un foulard sur les yeux, emmenée à vive allure par les cinq hommes. 
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12.10.1959 (suite) 
 
 En ce siècle de torpilles atomiques et de spoutniks, rien n’est invraisemblable 

et, le premier moment de stupeur passé, PEPITA commença à réfléchir 
sérieusement. Il fallait gagner du temps. Et, avant tout, bien se rendre compte : 
était-ce une blague ou non ? 

 
 Pas de coups de feu sur la route : les camarades étaient donc saufs. L’affaire 

apparaissait trop belle, trop bien réglée. En attendant, on la faisait marcher au 
milieu des pierres et des éboulis, traverser des oueds, franchir des ravins. 
Mais, le bandeau s’était un peu déplacé et ses mains s’étaient peu à peu 
détachées. On lui fit à nouveau traverser un oued en la portant. 

 
 Les ravisseurs parlaient fort en arabe et le terme « Bataillon de Corée » 

revenait souvent dans leur bouche. A leur tour, ils ne devaient pas lui attribuer 
des roses ! En son for intérieur, PEPITA leur répondait « il vous em… le 
Bataillon … » et çà la soulageait. 

 
 Pendant vingt minutes, elle grimpa tantôt ravie de l’aubaine ( ?), tantôt 

perplexe. « On t’emmène en TUNISIE, tu vivras avec nous » affirmaient ses 
ravisseurs. C’était en somme réconfortant. Et puis, ils n’étaient pas trop 
brutaux et, seul, le canon d’une mitraillette qu’elle sentait dans son dos lui 
rappelait la triste réalité. 

 
 Elle pensait à ses rendez-vous manqués, à PARIS, le jeudi suivant, à la fête de 

CREVECOEUR -peut-être un peu chamboulée- à ses bracelets d’or pas encore 
repérés. 

 
 Or, on pense des choses en ces moments-là. Mais, si c’était une blague, autant 

jouer le jeu pour ne pas décevoir les participants. 
 
 Soudain, un bruit infernal de bataille la coucha à terre et son bandeau tomba. 

Les yeux éblouis, elle assista à un magnifique feu d’artifice : balles traçantes, 
fusées, pétards, tout crépitait autour d’elle, jusqu’à ce qu’une compagnie de 
combat de chez nous, en tenue camouflée, dévale un piton, avec force cris, 
pour lui souhaiter la bienvenue. 

 
 Elle tomba dans les bras du Lieutenant CEILLER en lui lançant « BRAVO ». 
 
 Plus tard, elle confiera qu’elle avait bien cru à un enlèvement et que des toutes 

premières réflexions avaient concerné non pas sa sécurité personnelle, mais 
ses bijoux qu’elle pensait perdre définitivement ». 
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12.10.1959 (suite) 
 
 Ce que l’intéressée, le journaliste et même les autorités bataillonaires n’ont 

jamais su, c’est que l’organisation du rapt avait connu un « couac ». Par radio, 
une sentinelle du Bataillon devait avertir le groupe des cinq faux rebelles de 
l’arrivée de la voiture de PEPITA. Ce soldat a donc annoncé l’arrivée d’une 
voiture, mais ce n’était pas la bonne. Les cinq « rebelles » du barrage se sont 
approchés de ladite voiture, armés et déguisés, pour exécuter le plan prévu, se 
sont aperçus au dernier moment de leur erreur et sont repartis en courant dans 
le petit bois longeant la route. Il faut imaginer la tête des civils, occupants du 
véhicule, devant un tel comportement, et surtout se réjouir qu’ils n’aient pas 
été armés (ou s’ils l’étaient, qu’ils n’aient pas eu l’idée de faire usage de leurs 
armes !) 

 
15.10.1959 * Le Commandant SCHMITT rentre de permission. 
 
 * Le Lieutenant ARDOUIN , commandant la 4ème Cie, est muté. Il quitte 

définitivement le Bataillon. 
 
  Le Lieutenant CEILLER le remplace à la tête de la Cie. 
 
16.10.1959 * Le Chef de Corps participe à un briefing à AIN-REGADA, en vue de la 

préparation de l’opération « EDWIGE ». 
 
 * A la demande du Corps d’Armée de CONSTANTINE, le Bataillon est placé 

en « alerte  - 1 heure ». 
 
17.10.1959 * La mise en alerte de la veille est prolongée. 
 * Le médecin Sous-Lieutenant (de réserve) Vincent REVERDY remplace, en 

qualité de médecin-chef du Bataillon, le médecin Lieutenant (d’active) Jean 
RAYNAUD qui doit rejoindre sa nouvelle affectation. 

 
18.10.1959  L’ « alerte – 1 heure » est levée. 
 
19.10.1959 * Le Bataillon participe à l’opération « EDWIGE » qui se développe dans la 

région nord de OUED-ZENATI. 
 
 * Les « Bérets Noir » capturent deux « messouls » (1) rebelles, interceptent 

deux suspects et saisissent un fusil de guerre. 
 
  Le Chef de Corps se rend à 16 h. à un briefing à OUED-ZENATI en vue de 

la poursuite de l’opération en cours. 
 
 
_________________________________________________________________________ 
 
(1) « MESSOUL » : Collecteur de fonds auprès des populations civiles, dans la terminologie 
des rebelles. 
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22.10.1959 Préparation de l’opération « YVETTE ». 
 
 Le Chef de Corps participe à un briefing, à 15 h., à AIN-REGADA. 
 
23.10.1959 Le Bataillon est engagé dans l’opération « YVETTE » qui se déroule 

également dans la région de OUED-ZENATI et qui fait suite à l’opération 
« EDWIGE » du 19 Octobre précédent.. 

 
 Pour ce qui concerne l’action du Bataillon, le bilan est le suivant : 
 

· Les rebelles perdent sept tués (dont un chef de section) et trois prisonniers, 
· Un membre de l’O.P.A. et plusieurs suspects sont appréhendés, 
· Nous saisissons : un P.M., quatre fusils de guerre, deux P.A., ainsi que des 

munitions, des équipements militaires, des documents, deux drapeaux FLN. 
 

 Au cours de l’opération, nous récupérons un cheval avec son harnachement 
appartenant au 9ème groupe d’escadrons de spahis. 

 
24.10.1959 * Les éléments engagés la veille sont de retour à AIN-ABID à 01 h. 
 
 * Le Colonel BOULANGER procède à une inspection des installations du 

Bataillon. 
 
 * Le Chef de Corps se rend à MILA et rencontre le Colonel VOINET en vue 

de la mise au point de l’opération « QOT/3 ». 
 
25.10.1959 Deux compagnies du Bataillon se rendent à CONSTANTINE pour participer à 

une prise d’armes, place du « Palais du Corps d’armée », organisée en 
l’honneur des « Médaillés militaires ». 

 
26.10.1959 Le Chef de Corps est convoqué au PC de la 14ème D.I. à CONSTANTINE, en 

vue de participer au briefing de mise au point de l’opération « QOT/3 » qui 
doit durer cinq jours, dans la région de KEF-BOU-DERGA 

 
27.10.1959 Dès le début de l’opération « QOT/3 » le PC/Bataillon se porte à la S.A.S.de 

KEF-BOU-DERGA 
 L’opération se poursuit jusqu’à la fin du mois d’Octobre. 
 
31.10.1959 L’opération « QOT/3 » est démontée à 14 h. 30 
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Mois de NOVEMBRE 1959 
 
 
02.11.1959 Le Lieutenant de réserve rappelé Raymond VORBURGER (1) arrive à AIN-

ABID. 
 
 Il prend le commandement du service « atelier-auto » de la C.C.A.S., en 

remplacement du Sergent-Chef Robert FOURICHON. Ce dernier était très 
connu sous son surnom de « PAPA-FILS » 

 
03.11.1959 Les commandants de compagnies participent à une réunion au P.C./Bataillon à 

AIN-ABID. 
 
04.11.1959 * Des éléments de la C.C.A.S. effectuent une marche d’entraînement dans le 

djebel OUM-SETTAS, au nord d’AIN-ABID. 
 
 * Le Chef de Corps participe à deux briefings : au P.C./Secteur et au 

P.C./Division, à CONSTANTINE, en vue de la mise au point de l’opération 
« QOT/4 » d’une durée prévisionnelle d’une quinzaine de jours, devant se 
développer dans la région sud d’AIN-ABID. 

 
05.11.1959 Pour le Bataillon de Corée, il est prévu que soient engagés : des éléments de la 

C.C.A.S., les 2ème et 4ème Cies et que l’opération se déroule en trois phases. 
 
06.11.1959 Réunion au KROUB, dans le cadre d’une réunion préparatoire, des 

responsables des unités devant intervenir dans l’opération « QOT/4 » 
 
07.11.1959 La première phase de l’opération « QOT/4 » est mise en œuvre. Elle débute par 

un coup de main dans une zone rocailleuse, difficile d’accès et sans pistes 
utilisables. 

 
 Le P.C. s’établit, comme d’habitude, sur une hauteur pour que les liaisons-

radio soient optimum. La section d’appui, aux ordres de l’Adjudant-Chef 
BLANCHARD, est à proximité. 

 
 Grottes et vallées d’oueds des alentours sont fouillées, mais sans résultat. 
 
 
 
 
 
(1) Un avis paru dans « La voix du combattant » n° 1683, du mois de Mars 2003, page 58, 
indique : « Rech. anciens qui étaient avec moi au Bataillon de Corée en 59/60 pour échanges 
souvenirs. J’étais alors lieutenant au Service auto. 
Cont. : R. VORBURGER … » 
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11.11.1959 La 1ère Cie défile, compte tenu de la date, à CONSTANTINE. 
 
12.11.1959 * La deuxième phase de l’opération « QOT/4 » est engagée. 
 
  Il est relevé qu’au cours de la progression douze sangliers sont abattus. 
 
 * Le Commandant Marcel DUMETZ arrive à AIN-ABID. 
 
  Spécialiste des missiles, il a participé à la mise au point des engins télé-

guidés SS10 et SS11 et à l’entraînement des troupes, en Allemagne, à leur 
utilisation. 

 
16.11.1959 La troisième phase de l’opération « QOT/4 » commence, au cours de laquelle 

les éléments du Bataillon sur le terrain se portent sur le territoire du douar 
BENI-SELINE. 

 
 Au cours du ratissage, seize autres sangliers sont abattus. 
 
17.11.1959 A la suite d’une embuscade, réalisée par la 2ème Cie dans le cadre de 

l’opération en cours, les résultats suivants sont enregistrés : 
 

· un H.L.L. est tué et trois autres sont faits prisonniers, 
· un fusil de guerre MAUSER et un P.M. sont saisis, 
· des documents, un lot de chaussures et des munitions sont récupérés. 

 
18.11.1959 * L’opération « QOT/4 » se termine. Elle est démontée. 
 
 * Le Sous-Lieutenant Jérôme COUTURIER et l’Aspirant Yves FERRAND, 

mutés au Bataillon de Corée, arrivent à AIN-ABID. 
 

· Le Sous-Lieutenant COUTURIER est affecté à la 2ème Cie 
 
L’encadrement de cette dernière est ainsi constitué : 
 
* Commandant de Cie : Lieutenant Jacques de LANGHE (active) 
* Chefs de section : 
  - Sous-Lieutenant Jean JESTIN (ORSA) 
  - Sous-Lieutenant Jean GILSON (réserve) 
  - Sous-Lieutenant Jean COUTURIER (réserve) 
 

· L’Aspirant FERRAND est affecté à la 3ème Cie. 
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19.11.1959 Le Commandant de la 3ème Cie se rend à CONSTANTINE pour participer à un 

briefing au P.C./Secteur. 
 
20.11.1959 *  L’Aspirant Lucien ARCACHE arrive à AIN-ABID. Il est affecté à la 3ème 

Cie. 
 
  L’encadrement de cette dernière est le suivant : 
 

· Commandant de Cie : Capitaine Louis L’HERITIER (active) 
· Adjoint au commandant de Cie : Lieutenant René TEINTURIER 

(active) 
· Chefs de section : 
 
  - Sous-Lieutenant Jean AOUSTIN (réserve) 
  - Sous-Lieutenant Robert MARTIN (réserve) 
  - Aspirant Yves FERRAND (réserve) 
  - Aspirant Lucien ARCACHE (réserve) 
 

 *  Préparation de l’opération « S.S.O.T./5 » appelée à se développer dans la 
région de BLED-YOUSSEF., à une vingtaine de km à l’ouest du djebel 
ZOUAOUI. 

  
21.11.1959 L’opération « S.S.O.T./5 » débute : 
 
 *  à 6 h. : la jeep de commandement et les véhicules du « P.C./lourd », 

précédant le convoi de camions, quittent AIN-ABID et se dirigent vers 
CONSTANTINE, puis OUED-ATHMENIA. Le P.C. s’installe à AINE-
MELOUK, bourg situé à l’intersection des chemins de grande 
communication n° 52 et 115, à proximité d’une ferme. 

 
 *  Dans la matinée, les compagnies « BIDULE » et « TRUC » effectuent un 

coup de main sur la mechta BEL-AID. Le résultat en est le suivant : 
  - quatre rebelles sont abattus, un cinquième est capturé, 

  - quatre membres de l’organisation politico-administrative et quatre  
    suspects sont appréhendés, 

  - un fusil MAS 36, un fusil de chasse, un P.M. « MAT », un P.A. calibre  
                               6,35 m/m sont saisis 
 
 *  Le soir : l’opération, prolongée jusqu’à la mechta BOU-MAARAF permet 

d’appréhender deux membres de l’OPA. 
 
 Le Commandant DUMETZ et son escorte avancent jusqu’à la S.A.S. de KEF-

BOU-DERGA et y passent la nuit. 
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22.11.1959 L’opération « S.S.O.T./5 se poursuit. 
 
 Au cours des ratissages et fouilles de la journée, un membre de l’OPA est 

abattu et quatre autres appréhendés, neuf suspects sont arrêtés, deux poignards 
et une baïonnette saisis. 

 
23.11.1959 L’opération « S.S.O.T./5 » se poursuit dans la région de RICHELIEU à 18 km 

à l’ouest de CONSTANTINE. 
 
 Le temps, de nuageux et incertain au départ, évolue très défavorablement, 

d’où : pluie, brouillard et vent. Ce dernier se déchaîne, ses rafales dévient le 
sens de la pluie qui atteint les hommes quasi-horizontalement. Le terrain est 
entièrement détrempé, rendant la progression à pied très difficile et la 
circulation des véhicules aléatoire. 

 
 Au cours d’un déplacement, un camion de renfort (de marque FORD ou 

SIMCA) affecté à la 1ère  Cie, bascule dans un ravin. La section du Sous-
Lieutenant PORCEDO qui est à bord compte de très nombreux blessés (onze 
ou dix-sept suivant les comptes-rendus) dont cinq gravement atteints : 
traumatismes, fractures, contusions, blessures diverses). Le Caporal Marc 
MUZARD, un ancien de COREE, est particulièrement atteint. 

 
 Les premiers soins, sur place, sont donnés par le séminariste MORILLON et le 

Caporal-infirmier appelé Albert MERIAU. 
 
 Ce dernier se souvient : 
 
 « Les blessés étaient très nombreux et tous en bas, au fond du ravin. J’ai 

effectué un très rapide tour de ceux qui ne se relevaient pas pour connaître 
les plus touchés. J’en ai désigné trois. Je n’avais que ma trousse de secours 
dans mon sac à dos et j’ai été rapidement en manque de pansements. En 
même temps que moi, des camarades valides s’affairaient avec leurs 
pansements individuels (et même, l’un d’entre eux avec une bouteille 
d’alcool de bouche !). Mon rôle a plutôt été celui d’organisateur des soins et 
des priorités que de soigneur. Il a fallu que j’intervienne très énergiquement 
car les remontées des blessés jusqu’à la route s’effectuaient en dépit du bon 
sens, malgré la bonne volonté évidente de tous. La manipulation correcte des 
blessés graves est un point essentiel. 
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23.11.1959 (suite) 
 
  J’étais évidemment très occupé pendant tout cet instant, mais je dois préciser 

que les gradés sur place, bien que non-infirmiers, m’ont beaucoup aidé. 
 
  Lorsque tous les blessés se sont retrouvés en sécurité sur la route, mon rôle 

s’est pratiquement arrêté : il s’agissait d’organiser l’évacuation vers les 
hôpitaux militaires, le temps des soins sur place était terminé et les services 
de santé du Bataillon allaient intervenir ». 

 
 La rapidité et l’efficacité de ces premiers soins ont certainement sauvé la vie de 

plusieurs blessés. 
 
 Marc MUZARD, un moment donné pour mort, survivra, mais sa carrière 

militaire sera définitivement interrompue. 
 
 Etant donné l’état du sol et les intempéries, la jeep du Commandant 

SCHMITT, proprement enlisée à quelque distance, doit être secourue. 
 
24.11.1959 Les conditions climatiques désastreuses constatées la veille se prolongeant, 

leur incidence sur la marche des véhicules et la fatigue des soldats ne 
permettent pas la poursuite de l’opération « S.S.O.T./5 » et cette dernière est 
suspendue provisoirement. 

 
 Les compagnies bivouaquent sur place. 
 
26.11.1959 Une « équipe-grotte »  du Secteur tente de fouiller en partie le sous-sol du 

terrain sur lequel est installé le PC.  Mais, le réseau des galeries paraît 
s’étendre sur des km et s’avère trop important pour pouvoir être inventorié 
complètement et fouillé utilement. 

 
 Un PIPER d’observation détecte et signale la présence d’un groupe de rebelles 

nécessitant l’intervention de la 2ème Cie. Au cours de l’accrochage qui suit, 
cette dernière relève deux blessés graves dans ses rangs, dont le Sergent Michel 
CHAPLET. Ce dernier décède, d’ailleurs, presque aussitôt avant qu’il ait pu 
faire l’objet d’une EVA-SAN par hélicoptère. 

 
27.11.1959 * L’opération « S.S.O.T./5 » se poursuit. 
 
 * Le Général JANNOT, commandant la zone nord-Constantinois, rend  
  visite au PC opérationnel. 
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28.11.1959 * L’opération « S.S.O.T./5 » se poursuit 
 
  Il fait froid, le vent est toujours violent mais, néanmoins, les avions 

d’observation et la chasse sont présents dans le ciel et « font des ronds » au 
dessus de nos soldats sur le terrain. 

 
  Le Commandant-Major Raoul LELOUP qui effectue une liaison entre AIN-

ABID et AINE-MELOUK avance jusqu’à l’emplacement du PC opérationnel 
de l’opération. 

 
  Son surnom est « boy scout ». Pour la circonstance,  il s’est coiffé d’un 

casque lourd, comme le règlement le préconise d’ailleurs, ce qui fait quelque 
peu sourire les « Bérets Noirs » qui le voient passer. 

 
  Le Capitaine opérationnel DETOUILLON part avec sa seule jeep, assisté du 

médecin-chef et d’un radio, effectuer une reconnaissance dans le djebel 
avoisinant en vue de rechercher un meilleur emplacement pour 
l’établissement du PC. Le Caporal-Chef Daniel CARBON et ses camarades 
sur place estimeront que le capitaine est, sans doute, très courageux, mais 
quelque peu imprudent et même inconscient ! 

 
  D’ailleurs, s’étant mis en observation du haut d’un à-pic des mechtas situées 

en contrebas, les occupants de la jeep entendirent des bruits paraissant très 
proches de roches déplacées, de raclement, comme si des hommes cachés 
cherchaient à sortir d’une grotte après avoir constaté le départ de nos 
compagnies. La prise de risque n’étant pas prolongeable, pour lui et ses 
accompagnateurs, le Capitaine DETOUILLON décida de rejoindre le PC. 

 
 * Le PC/Bataillon est informé par radio que l’unité est mise en « alerte-

barrage » de 19 h. à 5 h. le jour suivant, à la demande du Corps d’armée de 
CONSTANTINE. 

 
29.11.1959 * L’opération « S.S.O.T./5 » se poursuit. 
 
 * Pendant que la 2ème Cie continue sa mission de fouille du terrain, la section 

d’appui de la CCAS, présente sur place procède à l’enlèvement, dans une 
mechta voisine, de céréales collectées par la rébellion. 
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30.11.1959 * Anecdote : 
 
  Le Sergent-Chef Gérard JOURNET, un vétéran de COREE, d’INDOCHINE, 

et même d’ALGERIE (puisqu’il avait effectué un premier séjour au sein du 
Bataillon d’Août 1955 à Décembre 1956) a gardé en mémoire des aspects de 
la vie du Bataillon et du comportement de certains de ses camarades bien peu 
administratifs : 

 
· Après avoir participé à une série d’opérations sur la frontière tunisienne, 

au niveau du « bec de canard », la 3ème Cie a rejoint son cantonnement de 
la Ferme du Caïd, en banlieue de CONSTANTINE. 

 
Le Commandant de la Cie, le Capitaine L’HERITIER , s’étonne que des 
lots de munitions qui étaient stockés dans la ferme aient diminué en son 
absence. 
 
Il s’en inquiète auprès de Gérard JOURNET alors en charge des 
problèmes de matériel au sein du Bataillon. 
 
Il faut savoir qu’en augmentant dans ses comptes rendus les 
consommations de munitions de sa compagnie, à l’entraînement et au 
combat, le capitaine avait constitué un excédent de stocks assez important 
qui lui permettait de maintenir, en permanence dans ses véhicules, les 
deux unités de feu en dotation réglementaire. L’intention était bonne, 
puisqu’il évitait aux hommes à chaque départ en opération le va-et-vient 
des caisses entre soute à munitions et véhicules, tout en permettant de 
conserver une solide réserve de munitions dans les postes du 
cantonnement. 
 
Le Sergent-Chef JOURNET, évidemment très au courant du procédé, 
demanda au capitaine s’il n’avait pas remarqué l’amélioration du confort 
et de l’habitat de son cantonnement. 
 
La réponse ayant été positive, il lui fournit l’explication  « c’est assez 
simple à comprendre : il y a eu échange avec les aviateurs, ceux-ci 
disposant de ciment, de parpaings et de tôles. Par contre, ils ne pouvaient 
pas justifier d’importantes consommations de munitions comme peut le 
faire une unité d’infanterie. C’est pourquoi, ce qui vous apparaît comme 
un manque dans les munitions excédentaires de votre compagnie s’est  
retrouvé transféré chez les aviateurs, dans l’intérêt bien compris des deux 
parties » 
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30.11.1959 (suite) 

 
· Le Sergent-Chef VUILLEMIN, ami personnel de Gérard ,JOURNET et 

qui avait quitté le Bataillon au mois d’Octobre 1957 était doté d’une 
certaine personnalité : 

 
Sorti dans les tout premiers d’H.E.C. (et même, peut-être, MAJOR) il 
avait fait partie de l’armée dite « d’armistice », tolérée par l’occupant en 
zone libre jusqu’au mois de Novembre 1942. Il y avait rempli les 
fonctions de « précepteur » de Bernard de LATTRE de TASSIGNY, fils 
du futur maréchal, et qui sera lui-même tué plus tard en INDOCHINE. 
 
Mis à la tête d’une entreprise par son beau-père il doit, en 1954, changer 
de situation pour des motifs conjugaux. Le « Centre d’Organisation de 
d’Instruction du Régiment de Corée » installé à SAINT-GERMAIN-EN-
LAYE, traitait les dossiers de volontariat pour l’INDOCHINE, très 
rapidement.  Il s’engage donc par contrat à servir trois ans en Extrême-
Orient. 
 
En INDOCHINE, puis en ALGERIE où il avait suivi l’unité, il fut chargé 
de l’approvisionnement en vivres et de l’ordinaire. Lorqu’il participait à 
CONSTANTINE aux réunions périodiques nécessitées par sa spécialité, 
il se retrouvait au contact des Majors, chefs des services administratifs 
des corps de troupes. Ses compétences et sa personnalité le conduisirent 
alors à leur dispenser des cours de gestion et ses conseils étaient, paraît-il, 
appréciés. 
 
Ayant retrouvé une certaine aisance financière, le Sergent-Chef 
VUILLEMIN s’était mis en tête d’établir sa base personnelle-arrière à 
l’Hôtel CIRTA qui était l’établissement le plus chic de la ville à l’époque. 
Il déposait donc, quasiment tous les jours, une demande de permission de 
nuit, ce qui avait conduit le commandant de la C.C.A.S., le Capitaine 
BUCHERT, à lui faire remarquer que c’était un peu excessif, le Bataillon 
de Corée étant quand même une unité opérationnelle du secteur de 
CONSTANTINE. 
 
L’intéressé lui avait alors fait part de sa déception de ne pouvoir 
continuer à dormir, confortablement installé dans un décor de standing, 
un bon roman dans une main et un verre de whisky bien frais dans l’autre 
 
Le Sergent-Chef VUILLEMIN ne renouvela d’ailleurs pas son contrat de 
trois ans, arrivé à son terme. 
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30.11.1959 (suite) 

 
 *  Souvenirs 
 
  A peine arrivé de métropole à AIN-ABID, le radio Henri ROUBY se 

souvient avoir été rapidement confronté aux dures réalités de la situation en 
ALGERIE. 

 
  Il n’a pas conservé en mémoire la date précise des faits, ni les références des 

lieux, mais il a été marqué pendant de très longues années 
 
  Une ferme protégée par des soldats français devait se manifester 

périodiquement en prenant contact avec la radio d’AIN-ABID par des 
vacations régulières. Un matin, il n’y a eu ni appel-radio à l’heure convenue, 
ni réponse aux appels d’AIN-ABID. 

 
  En conséquence, une opération fut immédiatement montée par le commando 

de l’O.R. pour tirer l’affaire au clair. Des hélicoptères décollèrent du terrain 
de sport pour déposer l’intervention à proximité de la ferme. 

 
  Il s’agissait d’une ferme importante et isolée, constituée de grands bâtiments 

disposés en carré, équipée de miradors et d’observatoires dans les angles, 
donc bien protégée. Ce jour-là, il n’y avait pas trace d’activité et le silence 
était total. Les arrivants, après avoir pris les précautions d’usage, constatèrent 
que tous les occupants : fermiers,  personnels européens, militaires de la 
protection, avaient été tués, massacrés et égorgés, probablement pendant leur 
sommeil. Le spectacle était horrible et difficilement soutenable. 

 
  Les ouvriers agricoles arabes, qui avaient eu jusque là un comportement 

sympathique, qui travaillaient, mangeaient et dormaient sur place, jouaient 
aux boules avec les militaires, avaient disparu, ainsi que tout l’armement des 
soldats. A l’évidence, les employés arabes avaient livré les lieux aux rebelles 
en ouvrant, de nuit, une porte. Ils avaient, probablement, été aidés par un 
relâchement des consignes de sécurité. 

 
  Bien entendu, le commando reçu l’ordre de réoccuper la ferme pendant 

qu’une poursuite, à l’aide d’hélicoptères et de l’aviation d’observation était 
engagée pour tenter de rattraper et de punir les rebelles et leurs complices. 

 
  Cet épisode avait conduit à une initiation brutale à la guerre, d’un jeune 

appelé, initiation plus efficace que les consignes de prudence de principe qui 
lui avaient été prodiguées à son arrivée. 
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Mois de DECEMBRE 1959 
 

 
01.12.1959 Le Bataillon doit participer, le lendemain, à une intervention dans la région de 

LUCET. Cette dernière bourgade est située à 80 km à l’ouest de 
CONSTANTINE, sur la route départementale 25 conduisant aux massifs de la 
« PETITE KABYLIE ». 

 
 Mais, le temps est très mauvais et la pluie qui tombe avec force conduit le 

commandement à suspendre ce projet d’opération. 
 
04.12.1959 Le PC/Bataillon reçoit du PC/Division un ordre « d’alerte-barrage à 1 heure » 
 
 L’intervention est envisagée à proximité du « Bec de Canard « , dans les 

environs de LAMY. Sa durée prévisible est de trois jours. 
 
 Le départ du convoi a lieu à 2 h. 30 et, alors que les hommes pensaient repartir 

vers LUCET à l’ouest, il se dirige vers SOUK-AHRAS, plein est. Après un 
arrêt à GUELMA de quelques minutes, SOUK-AHRAS est atteint au lever du 
jour à 7 h. 30. Au PC/Secteur local, le Colonel de la CASINIERE et le 
Capitaine-opérationnel DETOUILLON participent à un briefing, pendant que 
les secrétaires du PC préparent les cartes de la région où se situe l’intervention. 
Par la RN 20, le convoi reprend la route en direction de LAMY, atteint à midi, 
après avoir longé le barrage électrifié. 

 
 Le temps est détestable : il fait froid, il pleut et le vent est violent. 
 
 Dans l’après-midi les compagnies sont héliportées vers une hauteur située au 

nord de l’oued KEBIR, à quelques 7 km de LAMY. L’héliportage est suivi 
d’une re-descente, vers la vallée, en formation et mission de ratissage. Vers 21 
h., il faut franchir l’oued grossi par les pluies. Chef de Corps en tête, les 
hommes entrent dans le lit de la rivière, tout habillés. Ils doivent avancer contre 
un courant assez fort, même si la profondeur de l’eau ne dépasse guère 60 cm. 
Après le passage de l’oued, la progression se poursuit pendant 5 km dans une 
boue épaisse et visqueuse. 

 
 Lorsque les hommes pourront enfin rejoindre les camions qui, n’ayant pu aller 

plus loin en direction de l’oued, attendaient sur la piste, ils constateront que 
leur circulation était difficile et dangereuse, entraînant de nombreux 
enlisements et versements dans les fossés. 

 
 La halte et l’installation du bivouac, à proximité de LAMY, seront effectives 

vers minuit. 
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05.12.1959 Le Capitaine DETOUILLON partant en permission, il est remplacé sur le 
terrain dans sa fonction de capitaine-opérationnel par le Sous-Lieutenant de 
LANGHE. 

 
 Deux radios du Bataillon sont détachés au PC/Secteur de LAMY pour assurer 

une liaison et recueillir d’éventuels messages d’instructions et de consignes. 
 
 A 12 h., le PC/Bataillon reçoit l’ordre de faire mouvement, vers le nord, en 

direction du bourg de MORRIS et du lac dit « des oiseaux », région 
marécageuse située à peu de distance de la mer, à 25 km à l’est de BONE. 

 
 Un héliportage est prévu, mais il n’est pas réalisé. Il est remplacé par une 

action de bouclage dans la région de KEF-SALAH. 
 
 Les hommes demeurent, la nuit tombée, sur le terrain et sous la pluie qui 

ruisselle, pratiquement sans moyens de couchage, sans protection et sans avoir 
mangé. Il est impossible de s’allonger pour prendre un peu de repos. Le 
Caporal-Chef CARBON remarque que le Colonel de la CASINIERE 
stationnera, debout, toute la nuit sous un arbre. L’eau s’infiltre partout et retire 
toute visibilité. 

 
 Au lever du jour, les hommes sont épuisés, mais il peuvent enfin faire du feu 

pour se réchauffer et faire sécher leurs équipements. 
 
06.12.1959 L’opération se poursuit. 
 
 Des actions de ratissage sont engagées pendant toute la journée, mais la fatigue 

est générale. Au cours d’un arrêt de la progression, le Chef de Corps -
apparemment très fatigué- s’allonge à même le sol pour essayer de récupérer 
quelque forces. 

 
 A 16 h. 30, l’opération est démontée et les « Bérets Noirs » se dirigent vers la 

maison cantonnière proche du « lac des oiseaux ». 
 
 Des tracts rebelles ont été récupérés : l’ALN et le FLN ironisent et souhaitent 

« Joyeux Noël 1959 au soldat DURAND ». 
 
 A la tombée de la nuit, les camions du Bataillon parviennent à rejoindre les 

compagnies qu’ils ont mission de transporter jusqu’à BONE. Après avoir 
contourné le district portuaire, le convoi dépose les soldats dans un centre de 
transit important (plus de 1.000 lits). 
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07.12.1959 Après une prise de contact entre « Autorité ZEC » (1) et le Chef de Corps, le 

Bataillon stationne sur place en stand-by pendant toute la journée. 
 
 Les « Bérets Noirs » peuvent se nettoyer, entretenir leur armement et se 

sustenter correctement. 
 
08.12.1959 L’ordre de retour vers la base-arrière d’AIN-ABID est donné en début d’après-

midi. 
 
 Après avoir récupéré quelques hommes qui s’étaient inévitablement éloignés 

du centre de transit, le convoi des camions se dirige par la RN 44 vers 
JEMMAPES, puis par la RN 3 vers CONSTANTINE, via CONDE-
SMENDOU. C’est la route « du nord » par rapport à celle qu’avaient suivi les 
véhicules pour se rendre d’AIN-ABID à SOUK-AHRAS. 

 
 C’est un déplacement d’assez longue durée, puisque les cantonnements ne 

seront atteints que vers 21 h. 15 
 
 Pour résumer, cette opération sur la zone de barrage se sera étendue sur une 

durée de cinq journées. Elle aura été, compte tenu des conditions climatiques, 
éprouvante, mais se sera conclue sans pertes pour nous (mais sans résultats 
également !) 

 
11.12.1959 Le Médecin-Lieutenant Pierre DANIELLOU, affecté au Bataillon de Corée, 

arrive à AIN-ABID. 
 
12.12.1959 * Le Commandant-major Raoul LELOUP partant en retraite, c’est le 

Commandant Jean TASSAUX qui le remplace dans ses fonctions. 
 
  Le Commandant sortant offre le pot de départ traditionnel à ses camarades. 
 
 * Réunion préparatoire à AIN-ABID en vue de la mise au point de l’opération 

SSOT/6 « sous-secteur opérationnel temporaire n° 6 ». Sa durée prévisible 
est de six jours. 

 
 
 
 
 
(1) Z.E.C. : Zone-est-Constantinois. 
     Elle est située entre la zone-nord-Constantinois (celle dont dépend le Bataillon de Corée)  
     et la frontière tunisienne. Son chef-lieu est BONE 
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13.12.1959 Le départ du Bataillon pour rejoindre la zone d’action qui lui est dévolue dans le 

secteur de MILA a lieu à 7 h. 
 
 L’intervention effective est déclenchée à 12 h. après l’arrivée des compagnies sur 

leurs bases de départ. 
 
 Neuf suspects et un membre de l’organisation politico-administrative sont arrêtés 

le premier jour. 
 
14.12.1959 L’opération se poursuit. 
 
 Un membre de l’OPA est abattu, deux autres sont arrêtés. Huit suspects sont 

appréhendés et une sacoche contenant des documents est récupérée. 
 
15.12.1959 « BIDULE », c’est-à-dire la 1ère Cie, réalise un important coup de main sur la 

mechta KOUEIRDA à proximité de LUCET, bourg situé entre FEDJ-M’ZALA 
et TIBERGUENT. 

 
 Le « Béret Noir » VANDERLINDEN, de la 1ère Cie, participait à l’opération et 

se souvient : 
 
 « Nous avons quitté notre cantonnement dans la nuit du 14 au 15 Décembre 

1959 pour le village de LUCET. 
 
 En arrivant près de celui-ci, je marchais -en ma qualité de chef d’équipe 

voltigeur- en tête de la 1ère Section, commandée par le Sous-Lieutenant 
PILLORGET. J’aperçus une sentinelle rebelle qui se détachait sur la ligne de 
crête et en informais mon chef de section qui donne l’ordre de se déployer et 
d’abattre le « chouf ». A la première rafale, la silhouette entrevue disparaît par 
le versant opposé et, dès les premiers coups de feu, il apparaît que le village de 
LUCET est infesté de rebelles. C’est toute la compagnie qui prend position en 
l’encerclant. 

 
 Ma section se situe au nord, la 3ème Section au sud (dont le Sergent FELDMANN 

blessé dès le début de l’accrochage sera évacué par hélicoptère). La 4ème Section 
est à l’ouest, sur notre flan droit et la 2ème Section commandée par l’Adjudant LE 
GALL, à l’est. 

 
 Guy GALLOIS, de la 2ème Section, ne se sent pas à l’aise ce matin-là : il redoute 

l’accrochage et en fait part au Sergent MAURY, lequel lui envoie une gifle 
magistrale et lui dit de reprendre immédiatement sa place dans la formation. 
Guy GALLOIS sera mortellement touché un quart d’heure après. 
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15.12.1959 (suite) 
 
 L’affrontement se poursuit avec intensité. Ma section a pris position dans un 

thalweg, près des premières mechtas qui servait de latrines aux villageois. Un de 
mes équipiers, le Caporal NABE, est blessé. Je lui fais aussitôt un pansement 
avec mon propre paquet individuel et réclame aux soldats, les plus proches de 
moi, qu’ils me donnent les leurs. Avec quelques réticences, j’en obtiens trois que 
j’utilise et qui seront vite imbibés de sang. NABE sera ensuite évacué. 

 
 Je connaissais bien Guy GALLOIS, il faisait partie de la Classe 57-2-C et, civils, 

nous faisions de l’athlétisme et particulièrement du cross-country (il était 
licencié au Racing-Club de France et moi à l’Avia-Club d’Issy-Les-Moulineaux). 

 
 Notre camarade avait déposé, la veille, ses cartes de vœux destinées à sa famille 

et à ses amis de métropole, dans la boite à courrier. Dès que nous sommes 
rentrés à la base de la compagnie -au HAMMA- nous avons retiré ses lettres de 
bonheur et de souhaits ». 

 
 L’infirmier Albert MERIAU était présent : 
 
 « J’accompagnais le Capitaine FUCHS qui commandait la 1ère Cie et nous 

progressions dans le lit d’un oued. Je crois me souvenir que nous avions le vent 
de face ce qui, sur le plan de la surprise, pouvait jouer en notre faveur. Je 
savais, par la radio, que les sections étaient en train de se mettre en place pour 
le bouclage, notamment dans la partie haute du village, mais le début de 
l’accrochage ne permit pas le bouclage total du dispositif prévu. 

 
 Dès le premier coup de feu, j’ai entendu crier en arabe : « les Français » et des 

fuyards apparurent partout. 
 
 Le Capitaine me commanda d’aller soigner le Sergent FELDMANN (1) qui 

venait d’être gravement blessé. Il me proposa une escorte de trois hommes pour 
remonter l’oued jusqu’au blessé mais j’ai préféré, pour plus de discrétion y aller 
seul. Le Sergent avait reçu plusieurs balles et j’ai dû, notamment, lui poser un 
pansement serré à l’épaule. Pendant les soins, mon bras dépassa fortuitement le 
bord du talus peu élevé qui nous protégeait, ce qui eût pour effet d’attirer une 
rafale qui fit gicler la terre tout à côté. Le Sergent, très courageux, n’arrêta pas 
de diriger de la voix ses hommes proches, ne voulant pas que ses graves 
blessures affectent leur moral. Il fut, dès que possible, évacué par hélicoptère. 

 
 Puis, je suis intervenu pour refaire des pansements sur plusieurs blessés, dont 

celui du Caporal NABE ». 
 
 
(1) Le Sergent Jacques FELDMANN survivra, mais gagnera dans l’affaire le surnom de « 13 
trous » 
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15.12.1959 (suite) 
 
 L’infirmier MERIAU fut ultérieurement félicité par un médecin militaire pour la 

qualité de ses pansements et cité à l’ordre de la brigade :  « Infirmier de valeur, 
courageux et dévoué qui participe depuis treize mois aux opérations de maintien 
de l’ordre en Algérie. S’est particulièrement distingué le 15 Décembre 1959, 
dans la région de LUCET (Secteur de MILA) en secourant trois blessés dont 
deux au cours de l’accrochage et sous le feu de l’adversaire ». 

 
 Le décoré (1) refusa, d’ailleurs, de recevoir la croix correspondant à sa citation : 

il ne lui avait pas semblé moralement acceptable que le nombre de citations 
accordées ce jour-là (une douzaine) correspondît au nombre de rebelles abattus et 
exposés sur la place publique après le transport de leurs cadavres par hélicoptère. 

 
 Par ailleurs, dans la même opération, le Sous-Lieutenant Jean BARDOT est très 

grièvement blessé, à la tête de sa section. 
 

· La Compagnie « MACHIN » réalise également un coup de main sur la 
mechta BOR-EL-ALAT. 
Un dépôt rebelle est découvert, contenant cent boites de conserve, 30 k° 
de sucre, du café, vingt paires de pataugas, des effets militaires, un fusil de 
chasse. 
 
Neuf suspects sont interceptés à cette occasion. 
 

 
· La Compagnie « TRUC », pour sa part, opère dans le carré codé 

« 88/K.L/5.6 » 
 

Après avoir découvert deux caches, mais vides, elle détecte un 
« MARKEZ » rebelle contenant ravitaillement, vêtements et documents, 
qu’elle détruit. Dix membres de l’O.P.A. sont interceptés. 
 

 
 
 
 
 
(1) A sa libération, ce camarade reprit ses études au séminaire de Vendée qu’il avait quitté pour 
faire son service militaire. 
 
D’abord prêtre à LUCON, il sera ensuite conducteur d’autobus en même temps que prêtre-
ouvrier en banlieue parisienne. 
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15.12.1959 (suite) 
 
 Si nos pertes depuis le 13 Décembre ont été sensibles (deux tués et quatre 

blessés), les pertes des rebelles, actées par l’officier opérationnel du Bataillon 
sont élevées : 

 
 * Neuf HLL ont été mis hors de combat, six ont été faits prisonniers, dix sept 

membres de l’O.P.A. ont été abattus. 
 

 * Nous avons également intercepté trente sept membres de l’O.P.A., retenu trente 
six suspects, mis la main sur un déserteur FSNA 

 
 * Nous avons saisi trois PM, deux fusils de guerre, quatre fusils de chasse, deux 

P.A., ainsi que quinze grenades, deux postes à pile, un lot de munitions, des 
effets militaires, des équipements, du ravitaillement. 

 
 * Trois dépôts rebelles (MERKEZ) ont été découverts et détruits. 
 
16.12.1959 Dans le cadre de l’opération générale SSOT/6, une opération « de détail » codée 

OSCAR/ECHO/4 est engagée en vue de tenter d’intercepter une bande signalée. 
L’action se déroulera au centre du carré PY 84 à proximité du djebel ZOUAOUI. 

 
 L’héliportage de nos éléments intervient dès l’apparition de l’aube, à 5 h. du 

matin. 
 
 Ultérieurement, le PC accompagné de la section d’appui se déplace en vue de la 

recherche d’un terrain permettant son propre héliportage, pour se rapprocher du 
lieu de l’engagement en cours. 

 
 C’est au cours de ce déplacement qu’a lieu un accrochage au cours duquel le 

chauffeur du Colonel de la CASINIERE, Félix FERRY, est tué et son secrétaire-
garde de corps MARGOT grièvement blessé. 

 
 Le « Béret Noir » Henri ROUBY -radio- qui était présent a conservé des 

souvenirs précis de l’accrochage : « J’étais dans le convoi du P.C. du Colonel de 
la CASINIERE qui se déplaçait, en début de matinée, vers la cote 1215 en vue de 
lui permettre une bonne supervision de l’opération héliportée qui se déroulait à 
proximité. 
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16.12.1959 (suite) 
 
 En tête du convoi, la jeep du Colonel était conduite par le chauffeur Félix 

FERRY. Il remplaçait le chauffeur habituel en permission. La place aurait pu 
être occupée par GIRAUD, conducteur de la 203 du Colonel, mais il était 
également en permission. FERRY venait d’arriver au Bataillon, c’était sa 
première sortie en opération. Nous, ses copains, n’avions pas manqué de le 
« charrier » d’avoir effectué quatorze mois de service sans danger en métropole 
avant d’arriver à AIN-ABID. 

 
 Derrière celle du Colonel suivait une jeep conduite par mon camarade 

MARTRENCHARD, chauffeur habituel du Capitaine DETOUILLON parti en 
permission. J’étais l’unique passager et j’étais équipé d’un poste radio SCR 300. 

 
 Plus loin, derrière, roulait la jeep du Lieutenant RUFFEL officier de 

renseignement et, encore plus loin, le 4 X 4 de l’Adjudant-Chef BLANCHARD, 
commandant la section d’appui. 

 
 Comme nous étions en hiver, les jeeps étaient munies de portières en toile 

amovibles. 
  
 Dans la jeep du Colonel (celui-ci était passager-avant) se trouvaient à l’arrière 

le radio de « SOLEIL » -mon camarade Jean FUSEAU- et à ses côtés le « Béret 
Noir » MARGOT, faisant fonction de secrétaire-garde du corps du Colonel. 

 
 En progressant sur la piste qui présentait plutôt les caractéristiques d’une piste 

de plaine, je remarque que trois individus, montés sur des brêles, viennent à 
notre rencontre, sur notre gauche. Personne ne les intercepte et la jeep du 
Colonel poursuit sa route. Je me penche pour regarder en arrière et constate que 
l’Adjudant-Chef BLANCHARD, qui se trouve en queue de convoi, les a 
interpellés et les contrôle. 

 
 Puis, nous nous apprêtons à croiser un groupe de trois hommes en djellabas qui 

avancent -eux- à pied sans crainte apparente, en marchant sur le côté gauche de 
la piste, à la rencontre de notre colonne. Ils ont les mains et les bras sous leurs 
vêtements. Pensant sans doute qu’ils allaient être immanquablement fouillés, 
arrivés à une quinzaine de mètres, ils sortent les armes qu’ils dissimulaient, se 
couchent dans le fossé et ouvrent le feu. MARTRENCHARD stoppe brutalement 
et -ce faisant- a le réflexe de placer sa jeep en travers, pour qu’elle serve de 
protection. 
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16.12.1959 (suite) 
 
 Devant, Félix FERRY n’a pas eu ce réflexe. Il stoppe, cherche à évacuer son 

véhicule par la gauche et reçoit une balle en pleine tête. Le Colonel de la 
CASINIERE a sauté de la jeep, son pistolet P 38 à la main, et se place derrière 
la roue avant. 

 
 Le radio FUSEAU est resté près de sa radio et entre en contact avec le PIPER 

qui tourne en l’air, les compagnies et la section d’appui présentement occupée à 
contrôler les passagers des brêles. 

 
 Bien entendu, tous les soldats en position de le faire ont riposté. MARGOT, 

notamment, a ouvert le feu de l’intérieur de la jeep et à travers le pare-brise 
juste après que le Colonel ait quitté sa place. 

 
 Les fells tiraient avec une efficacité redoutable. Le corps du chauffeur FERRY 

pendait à l’extérieur de la jeep, un de ses pieds coincé sous son siège. MARGOT, 
en cherchant à s’éjecter, est presque immédiatement touché à l’épaule par une 
balle des rebelles. Il a l’omoplate éclatée. 

 
 FUSEAU avait réussi à garder le contact radio, en particulier avec le PIPER 

d’observation qui se trouvait à ce moment-là à la verticale d’un autre des carrés 
de la carte, sans doute pour ne pas donner aux rebelles une indication sur notre 
localisation exacte. Ayant pris l’écoute sur mon poste, j’ai pu suivre la 
conversation avec l’avion. 

 
 MARTRENCHARD, couché sous son volant, m’a crié « ils ont eu FERRY ». 

N’ayant comme arme que mon pistolet « MAC 50 », je lui ai demandé de me 
passer la MAT qu’il avait sur les genoux pour pouvoir tirer avec plus d’efficacité 
sur les rebelles qui s’étaient mis à l’abri des rochers et je m’éjecte, à mon tour, 
de la jeep. 

 
 Heureusement, l’Adjudant-Chef BLANCHARD avait rapidement remonté, à pied, 

la colonne des véhicules stoppés, le fusil à la main. C’était un tireur d’élite et il a 
immédiatement atteint les deux rebelles armés, puis le troisième individu qui 
s’enfuyait. Il a mis fin au danger et aux tirs. 

 
 Avec quelques camarades, nous fouillons sans attendre le terrain proche du 

convoi et regroupons et faisons déshabiller quelques suspects qui se trouvaient à 
proximité, en les obligeant à s’allonger sur le chemin, face contre terre. 
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16.12.1959 (suite) 
 
 
 Le cœur de FERRY battait encore, mais faiblement, à l’arrivée du toubib. Nous 

l’avons supplié de tout tenter pour sauver notre malheureux camarade, mais 
celui-ci était mortellement touché, le médecin ne put que lui faire une piqûre 
pour soulager ses souffrances. 

 
 Lorsque le Commandant DUMETZ est arrivé sur place, sur les lieux de 

l’accrochage à la tête d’un commando héliporté, la situation était redevenue 
« sous contrôle ». Il a semblé apprécier la rapidité de nos réactions dans cette 
affaire. 

 
 Notre blessé MARGOT est transporté par hélicoptère jusqu’à l’hôpital de 

CONSTANTINE où il sera bien soigné. Son état se stabilisera et deviendra aussi 
satisfaisant que possible. Avant qu’il ne soit rapatrié en métropole, plusieurs 
camarades sont allés le voir. Je n’ai pas osé, personnellement, les accompagner 
car je dois préciser que nous nous étions physiquement heurtés deux jours avant 
sa blessure (pour un motif futile) et les coups qu’il avait reçus, de ma part, avait 
nécessité une application de mercurochrome sur son visage. Il m’a toutefois fait 
dire par nos camarades communs qu’il considérait notre « conflit » comme clos. 

 
 
 Je n’ai pas entendu dire que cette opération du 16 Décembre avait été très 

fructueuse. Il est possible que l’attaque de notre convoi ait permis au gros des 
rebelles, alertés, de s’enfuir en passant à travers le bouclage. 

 
 Par contre, j’ai bien réalisé que si le Capitaine opérationnel n’avait pas été en 

permission ce jour-là, c’est sa jeep avec MARTRENCHARD et moi à bord qui 
aurait été en tête, au lieu de celle du Colonel. 

 
 Après le retour de l’unité à sa base, le Colonel de la CASINIERE demandera à 

FUSEAU -qui fera l’objet d’une citation- d’écrire à la famille de Félix FERRY 
pour lui décrire, en complément de l’information officielle, les circonstances de 
sa mort ». 
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16.12.1959 (suite) 
 
 
 Quelques années plus tard, l’Adjudant-Chef BLANCHARD (1) (à l’époque 

commandant) fournira ses propres commentaires sur cette action et sur son 
intervention : 

 
 « A la hauteur de la mechta KRERBA des rebelles, avant de s’enfuir, ouvrent le 

feu sur la jeep du Chef de Corps, en tête du convoi. 
 
 Le Lieutenant-Colonel de la CASINIERE et le lieutenant qui l’accompagnait 

s’éjectèrent de leur jeep. J’en fis autant, en emportant mon « MAS 49.56 », arme 
que je préférais  à la carabine U.S. 

 
 Un fell -qui avait dissimulé son fusil sous sa djellaba- le sortit et épaula. J’ai tiré 

aussitôt et mon tir l’a atteint en pleine tête. Un second fell, couché derrière un 
rocher s’apprêtait à tirer une grenade anti-personnel engagée sur le canon de 
son fusil. Touché par mon deuxième tir, il s’effondra, mort. 

 
 Enfin un troisième fell qui avait pris le parti de s’enfuir et se trouvait à 150 m 

environ fut stoppé dans sa course par la balle que je tirai sur lui : l’artère 
fémorale de sa jambe gauche sectionnée, il décéda presque aussitôt. 

 
 Pendant mon intervention qui n’avait guère duré plus de dix secondes, la section 

d’appui avait débarqué de ses camions et pris une position de combat. 
 
 Malheureusement, dans la jeep du Chef de Corps, son chauffeur Félix FERRY 

avait été touché à la tête dès les premiers coups de feu et s’était affaissé sur son 
volant. 

 
 Le radio, qui n’avait pas eu le temps de s’extraire de l’arrière de la jeep, était 

grièvement blessé après avoir reçu une balle à l’épaule gauche et son omoplate 
avait éclaté. 

 
 La sanitaire, qui se trouvait en queue du convoi, emporta le corps de Félix 

FERRY placé sur un brancard, ainsi que le radio après qu’il ait reçu les 
premiers soins de la part du médecin du régiment ». 

 
________________________________________________________________________ 
 
(1) L’Adjudant-Chef BLANCHARD fera l’objet d’une nouvelle citation -du Général CHALLE- 
à l’ordre du Corps d’Armée, avec le motif suivant : 
« Sous Officier, Chef de section d’appui du Bataillon, dont le courage en opération a été 
remarqué à des nombreuses reprises. Vient de se signaler de façon éclatante le 16 Décembre 
1959 près de la mechta KRERBA (Secteur de MILA) en tirant sur des rebelles qui tenaient sous 
leurs feux nourris et ajustés la jeep du Chef de Corps, en les mettant rapidement hors de combat 
et en saisissant leurs armes. Par la précision et l’efficacité de son tir effectué à découvert, sans 
se soucier du danger, a sauvé la vie de son Chef de Corps et de ceux qui l’accompagnaient ». 
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16.12.1959 (suite) 
 
 Remarque : Dans le cadre du dispositif d’attribution de la qualité de 

« combattant » aux soldats français ayant été présents en ALGERIE, la 
« bonification » facilitant l’obtention de cette qualité est de trente jours pour tous 
les « Bérets Noirs » présents à l’unité le 16 Décembre 1959. 

 
 Le niveau de cette « bonification » signifie que, pour l’administration militaire, 

l’opération dans laquelle était engagé le Bataillon de Corée, ce jour-là, a présenté 
une certaine intensité. 

 
18.12.1959 L’opération se poursuit et nos éléments font l’objet d’héliportages. 
 
 Au cours d’un accrochage, la compagnie «CHOSE » abat deux HLL et récupère 

un fusil de guerre et un pistolet P08 d’origine allemande. 
 
19.12.1959 L’opération SSOT/6 arrive à son terme, et fait l’objet d’un démontage à  
 17 h. 30, le retour à AIN-ABID étant effectif à 21 h. 30 
 
20.12.1959 Les compagnies ayant besoin de souffler, en vue de leur remise en condition, 

aucune sortie opérationnelle n’est envisagée. 
 
25.12.1959 Comme il est d’usage, l’ordinaire proposé aux soldats pour la journée du 

réveillon de Noël est sensiblement amélioré. 
 
 C’est ainsi que la 4ème Cie a préparé le menu suivant (assorti d’allusions 

d’actualité ou d’intérêt local) : 
 

· Cochonnailles de BOU-NOUARA ou fruits de mer mayonnaise, 
· Petits pains du père Noël, 
· Dinde farcie d’AIN-EL-TRICK aux marrons, 
· Salade de l’OUM-SETTAS, 
· Délices de BOU-NOUARA, 
· Flambée maison et chocolats 
· Boissons : Domaine de la Trappe, blanc de blanc, mousseux, café et 

liqueurs. 
 
29.12.1959 Le Bataillon fait mouvement vers l’est pour être engagé sur le barrage électrifié, 

pendant seize jours 
 
 Le premier soir, il s’installe provisoirement sur le terrain, à la cote 702, au lieu 

dit « les 3 pucelles ». 
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30.12.1959 Les « Bérets Noirs » font l’objet de harcèlement par tirs de mortier des rebelles. 
 
 Au cours des fouilles, de nombreux documents sont saisis, ainsi que des séries de 

tracts, en français et en arabe, incitant nos troupes à la désertion. 
 
 Il fait un temps exécrable, en particulier la neige ne cesse de tomber. 
 
31.12.1959 * En 1959, un secrétaire du service du matériel du Bataillon, à AIN-ABID, 

portait le nom de : de SEZE. C’était un parent du précédent Chef de Corps, le 
Colonel Bertrand de SEZE. 

 
 * Dans un courrier adressé à un ancien camarade de l’unité, le Colonel Jacques 

MARCHAIS résume dans une synthèse de principe, ses activités 
opérationnelles. Il y avait lieu de distinguer quatre types d’interventions : 

 
· Les engagements sur le barrage électrifié de la frontière tunisienne, à partir 

de 1959. Il s’agissait en général d’opérations importantes mettant en œuvre 
les unités implantées localement, renforcées par une ou deux divisions de 
parachutistes ou de réserves, générales ou de zone. 

 
Ces opérations faisaient intervenir l’infanterie, l’artillerie, la cavalerie, le 
génie, les transmissions ainsi que l’aviation et parfois la marine (c’était le 
cas quand l’affaire se déroulait dans la région de LA CALLE). 
L’organisation et la décision émanaient nécessairement des plus hautes 
sphères du commandement militaire en ALGERIE. 
 

· Les opérations relevant de la Division de rattachement souvent engagées à 
partir de renseignements obtenus sur zone, mais nécessitant, néanmoins, 
des moyens d’exécution du niveau d’une division de réserves générales. Ce 
type d’opérations nécessitait un déplacement du Bataillon assez loin de ses 
bases arrières. Les opérations avaient lieu à EL-HANSER, EL MILIA, 
djebel SIDI-DRISS, etc. 

 
· Les opérations initiées et supervisées par le Colonel, commandant le 

Secteur. Elles nécessitaient cependant des moyens excédant ceux des unités 
implantées et faisaient appel à des réserves de zone (dont faisait partie le 
Bataillon). 

 
· Les opérations pouvant être qualifiées d’ « intérêt local », préparées et 

dirigées par le Chef de Corps, dans la limite des moyens de l’unité, mais 
sans intervention de concours extérieurs. Ces dernières opérations ont été 
les plus nombreuses, entraînant une présence continue, quasi-permanente 
sur le terrain des « Bérets Noirs », à partir des P.C. situés successivement à 
OUED-ZENATI, AIN-ABID OU DJIDJELLI. 
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ANNEE 1959 
 

ANNEXE  
 
 

Obtention de la qualité de « combattant » 
 
  
 
La loi n° 74-1044 du 9 Décembre 1974 et le décret n° 75.87 du 11 Février 1975 ont défini et 
précisé les conditions de l’obtention de la qualité de « combattant » au profit des soldats ayant 
participé aux opérations en ALGERIE 
 
La reconnaissance de la qualité de « combattant » entraîne l’attribution de la carte de 
combattant, elle-même génératrice du droit au port de la Croix du Combattant et à la retraite y 
afférente. 
 
Une des conditions est l’appartenance durant 90 jours, consécutifs ou non, à une unité 
combattante pendant la période au cours de laquelle elle a été reconnue comme telle. L’unité 
combattante est celle qui a connu neuf actions de feu ou de combat, avec obligation de trois 
dans le mois ou trente jours consécutifs. 
 
De nombreux textes : lois, décrets, arrêtés et circulaires sont venus compléter, modifier, 
améliorer ceux de 1974 et 1975. 
 
L’Administration a publié la liste des unités réputées combattantes. En ce qui concerne le 
Bataillon de Corée et la seule année 1959, la liste recouvre les périodes suivantes : 
 

· 1er Janvier 1959/18 Janvier 1959 
· 25 Février 1959/18 Juin 1959 
· 27 Juin 1959/10 Septembre 1959 
· 23 Septembre 1959/17 Décembre 1959 

   (soit 290 jours sur les 365 que compte l’année 1959) 
 
Un dispositif de « bonification » de quinze, trente ou 60 jours (1) est venu compléter la 
détermination du délai de quatre vingt dix jours évoqués ci-dessus. 
 
 
 
 
 

dit. PARIS 1968 


